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2023 : Lyon, ville engagée dans la transition

Si l’année 2023 a connu un foisonnement de projets dans de nombreux domaines, 

elle restera surtout comme l’année de la consolidation pour plusieurs démarches 

structurantes permettant à Lyon de mieux s’accorder avec les Objectifs de 

Développement Durable de l’ONU. 

Raison pour laquelle, par rapport au précédent rapport annuel, il nous est apparu 

particulièrement pertinent d’ajouter dans celui-ci une référence aux neuf limites 

planétaires ; et un premier jeu d’indicateurs de la transition écologique suivant 

la grille des dix-sept ODD. L’occasion pour moi de remercier vivement 

toutes les personnes qui se sont impliquées dans sa conception et sa rédaction. 

Quant aux indicateurs en question, bien évidemment, nous suivrons leur évolution 

dans le temps pour identifier les tendances à l’amélioration ou à la détérioration 

et en tirer des enseignements afin de piloter au plus près, avec un maximum 

de finesse, nos politiques publiques. 

Signalons qu’un deuxième outil précieux est mis en place pour l’année qui 

commence : le « budget vert », un instrument d’évaluation qui recense et identifie, 

dans les dépenses d’investissement de notre collectivité, celles qui impactent 

positivement ou négativement nos objectifs de transition écologique. 

De quoi alimenter encore un peu mieux le Débat d’Orientation Budgétaire à venir.

Afin de donner un avant-goût au lecteur de ce qui a été accompli en 2023 et 

qui illustre le contenu des actions que ce rapport présente, précise et développe, 

on peut retenir parmi les plus emblématiques. Le vote récent de notre Plan Climat 

et la progression notable de la démarche Lyon 2030. Avec notamment son axe 

« jeunesse », qui se traduit par les premières bourses, stages et plus globalement, 

la structuration de l’Agora. Ou l’adoption du troisième Plan Lumière qui, conjuguant 

opportunément sobriété, qualité et citoyenneté, a permis une division par deux 

des consommations energétiques par rapport à son pic de l’an 2000. 

Pour ce qui est de la préservation de la biodiversité et de la protection des milieux 

et des ressources, le développement des cours nature et le réaménagement 

de la rive droite du Rhône constituent deux avancées phares, dont nous pouvons nous 

réjouir. Les premières doivent être vues comme des lieux d’épanouissement, 

de sensibilisation et surtout de fraîcheur, dans la perspective d’une nécessaire 

adaptation au réchauffement en cours. Le deuxième est un fabuleux projet qui prend 

forme et permettra demain de remplacer, en cœur de ville, une autoroute par une forêt ; 

donnant à la Presqu’île de Lyon un visage vivant et joyeux, évocateur de notre 

capacité à faire face aux grands enjeux contemporains.

C’est justement le défi de ce rapport de montrer comment, en agissant  de manière 

transversale, coordonnée et complémentaire, l’ensemble  des délégations de l’exécutif 

de Lyon et les services de la Ville répondent  aux défis du temps présent dans tous les 

registres, alliant esprit  de responsabilité et amélioration du bien-être pour toutes et tous.

Excellente lecture.

Grégory Doucet,
Maire de Lyon.
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Sylvain Godinot,
Deuxième Adjoint au Maire, 

Délégué à la Transition 

Écologique et au Patrimoine.
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Lyon, quelques repères

Une ville en transition

En mars 2021, le Conseil municipal a déclaré 

Lyon en état d’urgence climatique et depuis 

avril 2022 la Ville est lauréate du programme 

de la Commision Européenne « 100 Villes 

Climatiquement Neutres et Intelligentes » , à 

l’horizon 2030. En outre, labellisée « Climat Air 

Énergie » dans le cadre du Programme Engagé 

Transition Écologique avec un score de 65 %, 

la Ville a renforcé son Plan d’Actions Climat Air 

Énergie, et relaie celui de la Métropole auprès 

des entreprises et des citoyens. De climat 

semi-continental, très urbanisée et dense (près 

de 11 000 habitants au km²), Lyon a l’ambition 

de renaturer au maximum son territoire pour 

l’adapter au changement climatique.

Un service public  
engagé au quotidien

8 500 agents, exerçant plus de 250 métiers 

différents, gèrent en particulier 210 écoles, 

150 crèches municipales et associatives, 300 

équipements sportifs, 52 équipements culturels, 

83 marchés, 300 parcs, squares et jardins, 231 

aires de jeux.

Les services municipaux interviennent 

également pour la sécurité et le stationnement, 

pour l’action sociale avec le CCAS. Le budget 

de fonctionnement de la Collectivité, pour 2023, 

s’établit à 692,1 millions d’euros.

Entre 2020 et 2026, un montant record de  

1,25 milliard d’euros sera investi pour améliorer 

le quotidien de la population et accélérer la 

transition du territoire.

Les secteurs historiques de la santé et de 

l’industrie restent des moteurs d’innovation 

et d’emploi, mais Lyon est aussi devenue une 

destination touristique internationale et une 

cité très active dans le secteur culturel. En 

2021, 13 838 entreprises y ont été créées, dans 

les secteurs notamment du commerce, des 

transports ou encore des services. Le taux de 

chômage à Lyon est inférieur à la moyenne 

française (environ un point de moins en 2020),  

et le revenu médian un peu supérieur, avec de 

fortes disparités selon les arrondissements.

Une histoire  
qui inspire l’avenir

La capitale des Gaules est devenue à la 

Renaissance un des principaux foyers de 

l’humanisme européen. L’imprimerie, la banque 

et la soie fondent progressivement sa richesse. 

Berceau de l’économie sociale et solidaire, 

capitale de la Résistance, la ville est inscrite  

au patrimoine mondial de l’UNESCO.

Un carrefour naturel

La confluence entre le Rhône et la Saône,  

point de jonction entre l’Europe du Nord et  

celle du Sud, a toujours été un lieu d’échanges, 

de rencontres et de commerce. 

Située à mi-chemin entre mer et montagne, 

riche de plus de 2 000 ans d’histoire, la capitale 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes est une ville 

cosmopolite et ouverte sur le monde.

Un territoire jeune,  
attractif et dynamique

Avec 522 000 habitantes et habitants, la ville 

de Lyon s’est densifiée à partir des années 1980. 

De 1999 à 2022, on compte 78 000 habitants 

supplémentaires sur les neuf arrondissements de 

la troisième ville de France.

Plus de 18 000 logements ont été construits entre 

2013 et 2018, et la part du logement social est 

désormais égale à 22,99 % en 2023. La Métropole 

de Lyon et ses 59 communes forment la deuxième 

agglomération française, riche d’1,4 million 

d’habitants, 4 Lyonnais sur 10 ont moins de 30 ans, 

et Lyon accueille plus de 110 000 étudiants.
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Pourquoi lire  
ce rapport ?

 PAS DE PAUVRETÉ
Eradiquer la pauvreté sous toutes  
ses formes et partout dans le monde.

 FAIM « ZÉRO »
Fin de la faim, réaliser la sécurité 
alimentaire, améliorer la nutrition et 
promouvoir une agriculture durable.

 BONNE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Assurer une vie saine et promouvoir 
le bien-être pour tous à tous les âges.

 ÉDUCATION DE QUALITÉ
Assurer une éducation de qualité, 
inclusive et équitable et promouvoir 
des opportunités d’apprentissage 
pour tous tout au long de la vie.

 EGALITÉ ENTRE LES SEXES
Réaliser l’égalité du genre  
et l’autonomisation des femmes  
et des filles.

  EAU PROPRE ET ASSAINISSEMENT
Garantir l’accès de tous à l’eau  
et à l’assainissement et assurer  
une gestion durable des ressources 
en eau.

 ÉNERGIE PROPRE  
ET D’UN COÛT ABORDABLE
Accélérer l’accès à une énergie 
abordable, fiable, durable  
et moderne pour tous.

 TRAVAIL DÉCENT ET  
CROISSANCE ÉCONOMIQUE
Promouvoir une croissance 
économique soutenue, inclusive  
et durable, le plein emploi productif 
et un travail décent pour tous.

 INDUSTRIE, INNOVATION  
ET INFRASTRUCTURE
Construire une infrastructure 
résiliente, promouvoir une 
industrialisation inclusive et durable 
et favoriser l’innovation.

 INÉGALITÉS RÉDUITES
Réduire les inégalités dans  
et entre les pays.

 VILLES ET COMMUNAUTÉS 
DURABLES
Rendre les villes et les 
établissements humains inclusifs, 
sûrs, résilients  
et durables.

 CONSOMMATION ET PRODUCTION 
RESPONSABLES
Assurer des modes de consommation 
et de production durables.

 MESURES RELATIVES À LA 
LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES
Prendre des mesures urgentes 
pour lutter contre le changement 
climatique et ses impacts.

 VIE AQUATIQUE
Conserver et utiliser durablement les 
océans, les mers et les ressources 
marines pour le développement 
durable.

 VIE TERRESTRE
Protéger, restaurer et promouvoir 
l’utilisation durable des écosystèmes 
terrestres, la gestion durable des 
forêts, lutter contre la désertification 
et stopper et inverser la dégradation 
des terres et la perte de la 
biodiversité.

 PAIX, JUSTICE  
ET INSTITUTIONS EFFICACES
Promouvoir des sociétés pacifiques 
et inclusives pour le développement 
durable, permettre un accès  
à la justice pour tous et bâtir  
des institutions efficaces, redevables 
et inclusives à tous les niveaux.

 PARTENARIATS POUR LA 
RÉALISATION DES OBJECTIFS
Renforcer les moyens de mise en 
œuvre et revitaliser le partenariat 
mondial pour le développement 
durable.

Dans ce but, la France s’est dotée en 2019 

d’une feuille de route qui définit les enjeux 

prioritaires et la trajectoire de mise en œuvre 

du développement durable. Elaborée de 

manière concertée, elle donne un cap aux 

différents acteurs nationaux, privés comme 

publics, à l’horizon 2030. L’échelon territorial 

est également appelé à se les approprier, dans 

un but de contribution aux objectifs onusiens 

et nationaux, d’auto-évaluation  

et de sensibilisation de la population.

Présentation des 17 Objectifs  
de Développement Durable 

Les 17 ODD, un cadre  
de référence pour agir

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l’environnement dispose : « Dans 

les communes de plus de 50 000 habitants, 

préalablement aux débats sur le projet de 

budget, le Maire présente un rapport sur la 

situation en matière de développement durable 

intéressant le fonctionnement de la collectivité, 

les politiques qu’elle mène sur son territoire et les 

orientations et programmes de nature à améliorer 

cette situation ». Ce rapport vise une plus grande 

intégration du développement durable à tous les 

niveaux de l’action publique, et une amélioration 

de la redevabilité politique.

Pour la quatrième fois (édition 2023), ce 

rapport annuel se donne un cadre de référence 

international : les 17 Objectifs de Développement 

Durable (ODD) adoptés en 2015 par l’ensemble 

des États membres de l’Organisation des Nations 

Unies. Selon l’ONU, ces ODD « nous donnent 

la marche à suivre pour parvenir à un avenir 

meilleur et plus durable pour tous. Ils répondent 

aux défis mondiaux auxquels nous sommes 

confrontés, notamment ceux liés à la pauvreté, 

aux inégalités, au climat, à la dégradation de 

l’environnement, à la prospérité, à la paix et à 

la justice. Les objectifs sont interconnectés et, 

pour ne laisser personne de côté, il est important 

d’atteindre chacun d’entre eux, et chacune de 

leurs cibles, d’ici à 2030. » 
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Comment lire 
ce rapport ?

La boussole des 17 Objectifs 
de Développement Durable

L’analyse proposée est représentée par une roue 

ou boussole, qui permet de visualiser le nombre 

d’ODD impactés ainsi que le niveau d’impact 

(voir ci-dessus) par rapport au socle de référence 

des 17 ODD pris collectivement.

Il nous importe en effet de mettre en lumière 

les interrelations des 17 ODD au sein de chaque 

politique.

Une présentation selon 
le plan de mandat

Ce rapport « Lyon en Transition(s) » constitue 

le bilan annuel sur la situation en matière 

de développement durable de la Ville de Lyon 

en 2023. 

Il est organisé selon les 25 politiques publiques 

du plan de mandat de la Ville, structurées 

en cinq pôles : 

• Aménagement et transition (partie 1),

• Ville soutenable (partie 2),

• Protection et solidarités (partie 3),

• Émancipation (partie 4), 

• Ressources, proximité, gouvernance (partie 5).

Cette politique 
municipale a un 
impact faible 
sur cet ODD

Niveau 1

Numéro
 de l’ODD

Cette politique 
municipale a un 
impact fort 
sur cet ODD

Niveau 3

Cette politique 
municipale a un 
impact notable 
sur cet ODD

Niveau 2

Pictogramme
 de l’ODD

+ de 250
jeunes ont participé 

aux soirées jeunesses 

de fi n novembre au côté 

de 150 professionnels

JEUNESSES

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Co-construire et 
coordonner les actions 
jeunesses de la Ville de Lyon 
avec les jeunes et les acteurs 
du territoire,

Accompagner les jeunes 
dans leur quotidien, lutter 
contre la précarité des jeunes 
en proposant des solutions 
adaptées à leur besoin,

Donner du pouvoir d’agir 
aux jeunes, participer à leur 
émancipation, et provoquer 
l’engagement de la jeune 
génération.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Les jeunes associés à 
l’écriture de la feuille de route 
Jeunesses de la Ville de Lyon

Un pré-diagnostic sur les jeunesses 
du territoire lyonnais a été réalisé sur 
les 9 premiers mois de l’année 2023. 

Douze thématiques de travail ont 
émergé : précarité, engagement, 
quartiers populaires, insertion, 
transition écologique, années collège, 
etc.

Elles ont été soumises à une 
Assemblée de 40 jeunes, 
représentatifs des 16/25 ans lyonnais, 
puis discutées lors des premières 
Soirées Jeunesses à l’Hôtel de 
Ville, en présence de 250 jeunes de 
12 à 25 ans et 150 professionnels. 
Des avis, orientations et projets ont 
été construits et proposés à ces 
occasions. 

Les Salles plurielles : un 
nouveau lieu pour les 
jeunesses dans l’ancien 
collège Truffaut sur les pentes 
de la Croix-Rousse.

L’ancien Collège Truffaut est 
maintenant un site multifonction 
orienté sur les jeunesses. 

En particulier, les salles 
plurielles, gérées par la Mairie 
du 1er arrondissement ont ouvert 
en septembre 2023. Dédié aux 
jeunesses de la Croix-Rousse et de 
Lyon, ce nouveau lieu mixe accueil, 
accompagnement d’initiatives 
jeunes, permanences de structures 
jeunesses, ateliers de pratiques, 
programmation événementielle, etc.

Les jeunes vont bientôt lui trouver 
un nouveau nom. Il est animé 
par l’AFEV (Association de la 
fondation étudiante pour la ville) 
en coopération avec de nombreux 
partenaires.

Les jeunes 
dans Lyon 2030

En 2023, la Ville a lancé un appel 
à initiatives « Lyon 2030 : 1 jeune 
pour le climat dans ma structure » 
et la Bourse Jeunes « Agir pour le 
climat », pour soutenir l’engagement 
des jeunes Lyonnais et Lyonnaises 
dans la transition écologique et 
sociale.

La Ville soutient financièrement 
via ces dispositifs, le recrutement 
de 62 jeunes en stage et en 
service civique dans 25 structures 
lyonnaises et 18 projets, individuels 
et collectifs, de jeunes de 16 à 25 ans 
souhaitant agir pour le climat et 
la transition écologique et sociale.

3. Illustrations par l’action

 Le collège Truffaut 1er arrondissement 

© Muriel Chaulet

 Les jeunes associés à l’écriture de la feuille 

de route jeunesses © Muriel Chaulet

Affiche « Bourse jeunes pour le climat » 

© Ville de Lyon

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro » 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13.  Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

  Bourse
jeunes

Agir pour le climat 
16-25 ans

Dossier de candidature à remplir
avant le 19 novembre 2023 

Inscriptions sur lyon.fr
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Chiffres clés
éclairant
l’année 2023

Bref rappel 
des grandes orientations 
du Plan de Mandat 
2020 - 2026

Intitulé de 
la politique 
présentée

Roue illustrant 
la contribution 
de la Ville de 
Lyon aux ODD 

Sélection 
d’actions 
emblématiques 
de l’année 2023

ODD
impactés 
par chaque 
action

Légende : les ODD 
impactés par la politique 
municipale sont signalés 
par un point

Pour chaque politique publique, le rapport 
présente sur une double page : 
Sur la première page, les grandes orientations 

du plan de mandat 2020-2026, les principales 

contributions de l’action publique aux Objectifs 

de Développement Durable (ODD) des Nations 

Unies et un ou plusieurs chiffres clés. 

Sur la seconde page, quelques actions 
sélectionnées pour leur caractère emblématique. 

Présentées de manière synthétique, elles illustrent 

la diversité des moyens engagés dans tous 

les champs de compétence de la collectivité. 

Chacune des actions met aussi en lumière sa 

contribution aux ODD.
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Les limites 
planétaires

Limites planétaires : 
où en sommes-nous ?

Comment évaluer l’impact 

des activités humaines sur la 

planète ? Jusqu’à quel point la 

nature peut-elle supporter les 

pollutions ? 

Pour répondre à ces questions, 

une équipe internationale 

de chercheurs réunie autour 

du Stockholm Resilience 

Centre (SRC), a défini en 2009 

le concept des neuf limites 

planétaires. Ils ont identifié 

et quantifié les seuils au-delà 

desquels les équilibres naturels 

terrestres pourraient être 

destabilisés et les conditions 

de vie devenir défavorables 

à l’humanité.

Ces différents processus sont 

étroitement liés les uns aux 

autres.  

Limites
planétaires

espace
sûr

La limite planétaire concernant l’utilisation d’eau douce 
(eau verte) a été franchie. Elle rejoint les 5 autres déjà 

dépassée en janvier 2022.

Crédit : Wang-Erlandsson et al. 

(2022) - Stockholm Resilience 

Center. Traduction Sydney 

THOMAS pour @BonPote
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Introduction d’entités

Des limites planétaires dépassées

L’actuelle déstabilisation par 

les activités humaines de 

plusieurs d’entre eux entraîne 

déjà des effets en cascade. En 

septembre 2023, seules trois 

dernières limites n’avaient pas 

été franchies : l’acidification 

des océans, l’augmentation des 

aérosols dans l’atmosphère et 

l’appauvrissement de la couche 

d’ozone.

Avec six limites planétaires 

franchies sur neuf, la planète se 

trouve aujourd’hui bien au-delà 

de l’espace de fonctionnement 

sûr pour l’humanité.

Les 9 limites planétaires :
le changement climatique
l’érosion de la biodiversité
la perturbation des cycles de l’azote et du phosphore

le changement d’usage des sols
le cycle de l’eau douce
l’introduction d’entités nouvelles dans la biosphère

l’acidification des océans
l’appauvrissement de la couche d’ozone

l’augmentation de la présence d’aérosols dans l’atmosphère

6
LIMITES

PLANÉTAIRES
SUR 9 
ont déjà 

été fanchies
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ENVIRON

25 000
MÉNAGES LYONNAIS, 

soit 9 % des ménages

 identifiés en situation de

PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

liée au logement

  40 établissements 
scolaires engagés dans 

une démarche globale 

de développement 

durable (soit 13 % des 

établissements)

Formation & emploi

  Parts modales des déplacements :  marche à pied : 45 %, transports en commun : 25 %, vélo : 3 %

  79 % de la population ont accès aux transports en commun en site propre

  84 % de voirie a été apaisée (30km/h ou moins)
  11 000  enfants sont scolarisés dans une école aux abords apaisés (30%)

Mobilité

  2 700 enfants profitent d’une cour nature dans 

leur école (sur 35 000 enfants scolarisés)

  + 19 000 m² de surface de pleine terre issue des 

projets immobiliers (+ 18 700 m² dans les nouveaux 

espaces publics et espace verts)

  79 jours d'alerte sécheresse en alerte renforcée 

dans le département du Rhône (19 jours en crise)

  31 espèces exotiques envahissantes présentes 

dans les espaces publics

 31 m²/habitant d'espaces végétalisés 

 8,1 m²/habitant d'espaces verts publics

 L’indice de canopée* sur le territoire est de 19 %

Nature

  Nombre de projets sur le thème de l'environnement et de la nature en ville :   17 projets sélectionnés sur le thème « Environnement et nature en ville » (18 % du total) soit un budget prévisionnel de 2 265 000 €

  120 associations dans la nomenclature « Environnement & cadre de vie » à Lyon d'après le Répertoire National des Associations de la Préfecture du Rhône

Initiatives locales

  71 à 90 décès dans  
le Rhône durant les  
périodes de fortes chaleurs 
de l'été 2022 (+ 7 à 9 % de 
décès supplémentaires) 

  11 jours de vagues de chaleur 
en moyenne par an entre 
2012 et 2022

Santé

70
JOURS 
de vigilance  

canicule  
depuis 2010

Quelques indicateurs clés

  14 MWh/habitant : consommation d'énergie 

par habitant sur le territoire

  4,45 % de l’énergie produite pour la chaleur 

et le rafraîchissement est issue d’une 

production d’énergie renouvelable

  Baisse de 16 % de la consommation d’énergie 

de la Ville depuis 2010 : éclairage - 43,9 %, 

patrimoine : - 10 %, véhicules : - 52,5 %

  Pluviométrie à Lyon en 2022 : 620,2 mm 

moyenne annuelle sur les normales  

1991-2020 : 820,8 mm (station météo Lyon-Bron)

Énergie 

  Taux de conformité de l’eau potable  

conformité microbiologique : 99,90 % 

conformité physico-chimique : 99,6%

  Rendement du réseau d'eau potable : 85,91%

  Nombre de points d’eau et de sanitaires publics  

316 bornes fontaines (63 accessibles en hiver, soit 

20 %) 177 sanitaires surveillés et non surveillés 

(ouverts toute l'année) 

1 établissement de bains-douches (22 cabines)

  Les températures maximales annuelles du Rhône 

et de la Saône ont augmenté de 3 à 4°C entre 

2021 et 2022

Eau

 30 ha de surface cultivée

  377 composteurs partagés  

et 1 250 bornes à compost

  5 300 enfants bénéficient d’un repas 

bio et local chaque semaine

Alimentation
51 %

de produits bio 
dans les menus 

des cantines

 municipales

RHÔNE SAÔNE
État 

écologique

État 
chimique

ÉTAT DES COURS  
D'EAU EN 2021

* C’est le rapport entre la projection au sol du couvert 

forestier (son ombre) et la superficie totale d’un territoire.
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET PATRIMOINE

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Rénover le patrimoine 
pour mettre la Ville 
de Lyon sur la trajectoire 
de neutralité carbone,
Optimiser le patrimoine 
en partageant une vision 
à long terme,
Inscrire le patrimoine 
historique dans la 
transition écologique.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

3e Plan Lumière 

La Ville a voté en mai son 3e plan 
lumière, porté par trois valeurs : la 
qualité, la sobriété et la citoyenneté. 
Il acte que le paysage nocturne fait 
désormais patrimoine pour nos 
habitants. 

Avec son nouvel axe sobriété, il 
s’attachera à réduire plus fortement 
la pollution lumineuse, notamment 
pour la biodiversité et la santé. 

Pour cela, il cherchera à mieux 
associer les acteurs privés 
producteurs de lumière. La 
Ville a ainsi produit un cahier de 
recommandations sur la lumière 
privée à leur intention.

École Brazier : 
Lauréat du prix 
Équerre d’argent 2023

Le nouveau groupe scolaire 
Eugénie Brazier a été mis en 
service en septembre 2023 avec un 
établissement d’accueil de jeunes 
enfants dans le quartier de la 
Confluence (2e arrondissement).

Ce bâtiment est un modèle de 
reconversion: le projet s’est implanté 
dans une halle désaffectée de 
l’ancien Marché de Gros. Lauréat 
du prix Équerre d’argent 2023 dans 
la catégorie «Culture, jeunesse 
et sport», le projet offre des 
circulations intérieures généreuses 
et des espaces extérieurs ombragés 
et protégés. 

Bois, béton, briques, verre: les 
matériaux majoritairement utilisés 
renvoient à l’histoire du site et 
s’inscrivent dans une démarche 
de sobriété et de performance 
énergétique.

3. Illustrations par l’action

25e anniversaire 
du site Unesco

De fin octobre à début décembre, 
les acteurs du patrimoine se sont 
mobilisés pour célébrer le 25e

anniversaire du site historique inscrit 
sur la liste du patrimoine mondial par 
l’Unesco en 1998. 

Plus de 45 animations ont été 
proposées aux Lyonnais et visiteurs, 
autant d’occasions de valoriser 
ce site dont nous avons à cœur de 
transmettre la mémoire et la beauté, 
mais aussi de relever ensemble le 
défi de préserver son habitabilité 
pour les générations futures à 
l’heure du changement climatique.

 Pacte climat © Ville de Lyon

 Ecole Eugénie Brazier lauréate du prix 

Equerre d’argent 2023 – 2e arrondissement 

© Muriel Chaulet

 Affiche des 25 ans de Lyon, site historique 

de l’Unesco © Ville de Lyon

 Le plan lumière © Ville de Lyon

-14 %
d’économies 

d’énergie réalisées 

sur le patrimoine bâti 

entre fin 2019 et fin 2022

-16 %
d’émissions de gaz 

à effet de serre pour 

le patrimoine bâti 

municipal entre 

fin 2019 et fin 2022

Pacte climat 
Lyon 2030

Lyon participe au projet européen 
100 villes climatiquement neutres en 
2030, et anime pour cela localement 
un nouveau cadre de coopération et 
d’action partenariale, «Lyon 2030, 
inspirons le changement». 

En 2023, l’Agora Lyon 2030, 
communauté d’une soixantaine 
d’acteurs lyonnais, a construit le 
premier Pacte climat Lyon 2030, 
vision partagée pour atteindre la 
neutralité climatique en 2030 avec 
16 engagements sur la sobriété et 
des pistes d’action pour les pouvoirs 
publics.

La Ville a adopté ce pacte en même 
temps que son nouveau plan 
climat renforcé qui constitue sa 
contribution pour faire de Lyon une 
ville neutre en carbone en 2030. En 
parallèle, plus d’une quarantaine 
de membres de l’Agora ont élaboré 
avec la Ville leur convention de 
coopération et d’engagements afin 
de relever le défi de la neutralité 
climatique. 

1RÉINVENTER NOTRE ÉCRITURE LUMIÈRE, PRENDRE SOIN DE LA NUIT

Réinventer notre écriture lumière, 
prendre soin de la nuit

PLAN 
LUMIÈRE 

#3

©
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flyer A5 25 ans unesco_2023.indd   1 17/10/2023   10:58:24
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Le 1er Plan de Mobilité 
Employeur (PDME) 
de la Ville et du Centre 
communal d’action sociale

Le premier Plan de Mobilité 
Employeur (PDME) a été adopté 
en 2023. Ce plan d’action a pour 
objectifs de faciliter la mobilité 
des agents et l’usage de moyens 
de transports bas-carbone. 

Dans ce cadre, le taux de 
remboursement des abonnements 
de transports publics passe 
de 50 % à 75 %. 

Le forfait mobilité durable, passé 
de 200 à 300€ en 2022, devient 
cumulable avec les abonnements 
de transports en commun. 

D’autres mesures d’accom-
pagnement sont prévues, par 
exemple la création de parkings 
vélo pour répondre à la demande 
croissante.

MOBILITÉS, LOGISTIQUE URBAINE, 
OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC, 
ESPACES PUBLICS

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Accélérer la transition 
des mobilités,
Mieux respirer et vivre 
mieux,
Développer une meilleure 
qualité de vie en ville,
S’approvisionner 
écologiquement : 
développer une logistique 
urbaine décarbonée et 
optimisée.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Extension du 
stationnement payant 
dans le 4e arrondissement

Depuis 2020, la Ville de Lyon 
développe une politique de 
stationnement ambitieuse qui 
répond à des enjeux écologiques et 
d’apaisement des centres urbains. 

L’extension du stationnement payant 
de l’ouest du 4e arrondissement 
permet de répondre pleinement à 
ces objectifs à la fois en favorisant 
l’optimisation de l’espace public au 
profit des résidents, en les incitant à 
opter pour des modes de transports 
alternatifs et en requalifiant le 
paysage urbain vers d’autres 
usages, comme la végétalisation. 

3. Illustrations par l’action

 Plan De Mobilité Employeur © Ville de Lyon

 Rue des enfants, Rue de Saint-Cyr, 

9e arrondissement © Muriel Chaulet

 Double sens cyclable © Muriel Chaulet

48
Opérations « rues des 

enfants » (dont 22 rues 

piétonnisées)

88
Établissements scolaires 

directement bénéficiaires, 

soit 15 200 enfants.

Rues des enfants

Depuis 2020, la Ville de Lyon 
mène une politique ambitieuse 
d’apaisement et de reconquête 
de l’espace public aux abords 
des écoles et des crèches, dans 
un contexte plus global de ville à 
hauteur d’enfants. 

Parmi les réalisations, la rue de St 
Cyr (9e arrondissement), au droit de 
l’école La Gare d’eau, a bénéficié 
de l’aménagement d’une zone de 
rencontre, largement végétalisée, où 
la vitesse automobile est contrainte 
et les cheminements piétons rendus 
plus confortables. Une fresque 
artistique vient agrémenter le 
parvis. 

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs
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URBANISME 
ET AMÉNAGEMENT

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Impulser à Lyon un 
nouvel urbanisme, 
Faire entrer Lyon 
dans l’ère du bâtiment 
bioclimatique, bas 
carbone et résilient.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

21 669 m²
Surface de pleine terre 

aménagée à mi-mandat

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

3. Illustrations par l’action

La ZAC Confluence 
et la suppression 
des 2 immeubles 
de grande hauteur 

La réduction de hauteur sur les 
deux immeubles de grande hauteur 
début 2023 a nécessité un travail de 
nouvelle répartition dans les autres 
îlots de la ZAC de la surface de 
plancher supprimée. 

Ce travail, qui s’est fait dans le 
respect d’objectifs qualitatifs tels 
que le respect de l’ensoleillement 
des logements, a permis de 
concevoir un fonctionnement de type 
super-îlot, un mode de conception 
qui permet un apaisement des 
voiries. 

Cet apaisement se matérialise 
par des voies piétonnes, des rues 
aménagées en zones de rencontre, 
l’identification d’un cœur de quartier 
et une végétalisation renforcée, pour 
donner réalité à un quartier sans 
voiture.

Le bilan de la pleine 
terre dans les opérations 

Le travail réalisé par l’Observatoire 
urbain de la Direction de 
l’Aménagement Urbain en 2023 
a permis de déterminer que depuis 
le début du mandat, un peu plus de 
2 hectares de surface de pleine terre 
avaient été réalisés, essentiellement 
grâce aux opérations de logements 
collectifs puisque ceux-ci permettent 
de créer 6 m² supplémentaires de 
pleine terre par logement, la perte 
nette de surface de pleine terre 
se concentrant sur le logement 
individuel.

Le bilan est donc positif et cette 
évolution, qui va dans le sens d’un 
renforcement de la place du végétal 
dans la ville et de la protection de la 
biodiversité, doit se poursuivre.

La ZAC Part Dieu et l’objectif 
de régénération et de 
transformation paysagère 
avec mixité fonctionnelle 

Début 2023 est née l’ambition 
de faire émerger une «Part-
Dieu durable», premier quartier 
d’affaires soumis à une opération de 
régénération naturelle, tournée vers 
la biodiversité, avec un rôle central 
fait à l’écologie du vivant. Le choix 
des essences et la valorisation des 
milieux vont favoriser la faune et la 
flore urbaines tandis que l’eau fera 
l’objet d’une attention particulière 
avec l’implantation de micro-milieux 
humides dans le quartier (noues, 
mares). L’utilisation des eaux 
grises pour les toilettes et pour 
l’arrosage des espaces publics sera 
valorisée et l’infiltration de l’eau sera 
généralisée.

Le projet Rive 
droite du Rhône 

L’enjeu de transformation de la rive 
droite du Rhône, qui coupe la ville 
sur 2,5 km, est de redonner son 
rôle de grand couloir écologique 
naturel au fleuve, avec plus de 
place accordée aux modes doux, 
une augmentation sensible de la 
végétalisation, un redéploiement 
de la biodiversité et la création de 
nouveaux espaces verts accessibles.

La Ville a lancé pour cela un grand 
projet de requalification qui intègre 
5 ponts, avec la désignation en 2023 
d’une équipe de concepteurs dont le 
paysagiste Base.

 Le projet rive droite du Rhône 

© Alma Studio

 La Confluence côté Saône © Studio Fl

 Bilan pleine terre, renforcement 

du végétal et protection de la biodiversité 

© Muriel Chaulet
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LOGEMENT 
ET HABITAT

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Agir pour permettre à 
toutes et tous de se loger :

Actionner tous les 
leviers permettant de limiter 
l’envolée des prix et de 
lutter contre la spéculation 
immobilière,

Améliorer le parc social, 
la fluidité des parcours 
résidentiels à chaque étape 
de la vie, 

Respecter les obligations 
légales en matière de 
logement social et d’accès au 
logement.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

x 2,5
aide accordée aux 

bailleurs pour la 

production de logements 

très sociaux (PLAI)

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

3. Illustrations par l’action

La poursuite de la production 
du logement social 

Le taux de logement social actuel 
est de 22,99%. La Ville soutient 
fortement la production du logement 
social pour atteindre un taux de 
25% et a délibéré en septembre 
2023 sur les nouvelles modalités 
de subventions en faveur de la 
production de logements sociaux sur 
son territoire.

Pour l’année 2023, les participations 
financières de la Ville se sont 
élevées à 4446120 € permettant la 
réalisation de 47 opérations réparties 
sur les différents arrondissements, 
soit 942 nouveaux logements sociaux.

La refonte du soutien 
aux bailleurs sociaux 

Pour favoriser la construction 
d’un parc social répondant aux 
objectifs de la transition écologique, 
la municipalité a décidé en 2023 
d’augmenter sa participation 
financière aux opérations réalisées 
sous maîtrise d’ouvrage directe des 
bailleurs sociaux. 

Pour maximiser les possibilités 
de production tout en limitant 
l’artificialisation des sols, la Ville a 
également augmenté sa participation 
financière pour les opérations 
d’acquisition-amélioration et les 
surélévations, l’objectif étant de 
créer une offre dans les quartiers 
constitués et peu pourvus en 
logements sociaux.

Le dispositif Eco-patrimoine 
pour accélérer la transition 
énergétique dans l’ancien

Le Conseil municipal du 9 mars 
2023 a engagé une enveloppe 
d’un million d’euros pour des 
aides spécifiques à la rénovation 
énergétique du parc social ancien 
afin d’atteindre un niveau dit «BBC » 
(bâtiment basse consommation). La 
Ville finance le surcoût de la pose 
d’enduits correcteurs thermiques, 
techniques parfois très anciennes 
(type enduit chanvre/chaux et c’est 
pourquoi la Ville les promeut), pour 
l’amélioration de la performance 
thermique du bâti ancien. 

Les permanences de la Direction de 
l’Aménagement Urbain permettent 
de conseiller les maîtres d’ouvrage 
et les maîtres d’œuvre sur la 
réhabilitation patrimoniale et 
des réunions ont lieu dans les 
arrondissements, avec l’appui 
de l’agence locale de l’énergie 
et du climat, pour conseiller les 
copropriétés et propriétaires dans 
leurs projets de ravalement.

 Logement sociaux de la cité jardin 

Gerland, 7e arrondissement © Muriel Chaulet
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1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

55%
espaces naturels et 

désimperméabilisés 

(5% avant travaux) à l’école 

élémentaire Paul Bert (3e

arrondissement)

VÉGÉTALISATION, BIODIVERSITÉ, 
LIEN VILLE-CAMPAGNE, EAU DANS LA VILLE, 
CONDITION ANIMALE

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Créer de nouveaux 
espaces végétalisés 
partout où c’est possible, 
Donner à chacun et 
chacune et partout accès 
à la nature au quotidien,
Préserver et valoriser 
la biodiversité des milieux 
naturels existants et des 
services écosystémiques,
Repositionner l’humain 
au cœur de la ville et 
accorder une vraie place 
à l’animalité urbaine.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Cours nature : un nouveau 
terrain de jeu grandeur nature 
pour les enfants

Les premières cours nature 
sont désormais livrées: dans 
l’école élémentaire Paul Bert 
(3e arrondissement), les travaux 
ont permis de passer de 5 à 
55% d’espaces naturels et 
désimperméabilisés, de planter 
une dizaine d’arbres, de concevoir 
une zone ludique nature, un 
jardin pédagogique et un bassin 
d’infiltration des eaux pluviales.

La nouvelle cour, conçue en 
concertation avec les enfants et les 
professionnels des écoles, permet 
ainsi de sensibiliser les élèves à 
l’importance de la nature, et crée un 
environnement scolaire plus apaisé 
et inclusif. 

La cour maternelle s’est achevée 
fin 2023, ainsi que celle de l’école 
Marcel Pagnol (7e arrondissement). 
En cœur de Presqu’île, la cour 
de l’école maternelle Lamartine 
(2e arrondissement) a été agrandie, 
désimperméabilisée de près de la 
moitié de sa surface, et deux arbres 
ont été plantés, dans un contexte très 
urbain. 

La Fête des animaux

Cette année s’est tenue la 3e

édition de la Fête des animaux, 
portée par les Mairies des 8e et 3e

arrondissements et la Métropole, 
qui vise à valoriser la présence 
des animaux en ville. Près de 
30 associations animalistes et 
naturalistes étaient présentes.

Cet évènement très convivial, permet 
de faire connaître au grand public 
les nombreux acteurs associatifs du 
territoire qui œuvrent au quotidien 
pour le bien-être animal. C’est aussi 
l’occasion de valoriser la place 
des animaux dans la ville comme 
parties prenantes de l’écosystème 
urbain, qu’il s’agisse d’animaux 
domestiques, d’élevage ou sauvages.

Des manières innovantes 
de planter et de végétaliser

Afin de maximiser la pérennité des 
nouveaux espaces de nature créés, 
la Ville diversifie de plus en plus ses 
pratiques en priorisant désormais 
les plantations de très jeunes 
sujets, voire les semis de graines, 
et la régénération spontanée des 
végétaux. 

Les arbres plantés, habitués dès 
le début de leur croissance aux 
contraintes dans lesquelles ils 
devront vivre, ont ainsi davantage 
de chance de parvenir à l’âge 
adulte et de résister aux pressions 
urbaines, au stress induit par 
le réchauffement climatique et 
à l’augmentation du nombre 
de pathologies qui fragilisent 
aujourd’hui considérablement notre 
patrimoine arboré.

 Cours nature, un nouveau terrain de jeux 

pour l’école Paul Bert, 3e arrondissement

 Un cygne sauvage en pleine Ville 

© Muriel Chaulet

3. Illustrations par l’action
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1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

199
enfants élus dans le 

Conseil d’arrondissement 

des enfants pour l’année 

de mandat 2022-2023

VILLE DES ENFANTS

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Concevoir différentes 
manières de penser 
et d’aménager la ville, 
Agir pour donner une 
vraie place aux enfants, 
Permettre aux enfants 
d’être acteurs de la vie 
démocratique,
Soutenir la place de 
l’enfant de manière plus 
globale.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Aires de jeux 

La Ville de Lyon conçoit et aménage 
une ville qui prend en compte les 
besoins des enfants dans les espaces 
et les équipements publics, tels que 
les espaces verts et les aires de jeux. 

L’étude stratégique sur les aires de 
jeux permet de faire évoluer l’offre 
actuelle de manière qualitative, 
quantitative et spatiale. La valeur 
ludique, sociale, durable et inclusive 
des aires de jeux est le marqueur 
des nouveaux aménagements; 
notamment via une plus grande 
végétalisation, l’installation de jeux 
en bois brut, de revêtements de 
sols naturels, de tables et de bancs 
à hauteur d’enfant, de bornes-
fontaines pour s’adapter à la chaleur. 

L’égal accès des enfants dans 
les aires de jeux lyonnaises, y 
compris pour ceux en situation de 
handicap, est aussi une priorité de la 
municipalité. 

Conseils 
d’arrondissement 
des enfants 

Les Conseils d’arrondissement 
des enfants sont l’un des outils de 
démocratie participative au cœur du 
projet de la Ville des enfants. 

Ils ont pour objectifs:
•de permettre, par la participation 
citoyenne des enfants, la 
transformation de Lyon par et pour 
les enfants, pour en faire une ville 
plus inclusive,
•de faire découvrir, par la pratique, 
le fonctionnement des institutions 
démocratiques: comment débattre 
de différents sujets, comment 
prendre des décisions, et ce en 
s’impliquant dans la vie de leur 
arrondissement,
•de développer la capacité d’analyse 
et l’esprit critique des enfants, pour 
qu’ils identifient les enjeux qui les 
concernent au quotidien,
•de promouvoir, valoriser et prendre 
en considération la participation et 
l’engagement des enfants, ainsi que 
s’y est engagée la Ville à travers son 
label de «Ville Amie des Enfants» 
décerné par l’UNICEF,
•de permettre aux enfants de monter 
des projets concrets, et de participer 
ainsi activement à la vie de la cité.

Participation 
des enfants 
aux aménagements 
de la ville

La participation des enfants dans 
l’aménagement des espaces qui leur 
sont dédiés est multiple. 

La Ville a développé différents 
outils collaboratifs, tels que la 
concertation directe dans les écoles, 
la réalisation de maquettes pour les 
rues des enfants, la participation de 
jeunes élus et d’autres enfants aux 
réunions publiques. 

Les enfants plantent eux-mêmes les 
végétaux devant leur établissement 
scolaire. Ils réalisent aussi, 
accompagnés par des artistes 
professionnels et via des résidences 
artistiques, les fresques sur les 
parvis, les murs ou les portails 
devant leur école. 

 Participation des enfants aux 

aménagements de la ville, école Ferdinand 

Buisson, 5e arrondissement © Muriel Chaulet

 Aire de jeux de l’esplanade du Gros Caillou, 

4e arrondissement © Muriel Chaulet

 Conseil d’arrondissement des enfants, 

9e arrondissement © Muriel Chaulet

3. Illustrations par l’action
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9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables
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17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

4
nouveaux groupes 

scolaires livrés

ÉDUCATION

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Inscrire les écoles 
dans une démarche de 
transition écologique et 
sociale,
Élaborer une politique 
éducative pour la réussite 
et l’épanouissement de 
tous les enfants,
Œuvrer pour une plus 
grande justice sociale.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Education dehors

Consciente des enjeux éducatifs 
majeurs autour du rapprochement 
des enfants à la nature, la Ville 
encourage et déploie les pratiques de 
l’ «Éducation dehors» sur les temps 
périscolaires et scolaires. 

L’accompagnement des personnels 
éducatifs sur le plan formatif et 
matériel a pour objectif de faire de 
cette pratique innovante une pratique 
récurrente pour tous les enfants afin 
d’agir sur leur santé, leur bien-être, 
le bien-vivre ensemble mais aussi la 
conscience écologique de tous.

Livraison de 4 nouveaux 
groupes scolaires

À la rentrée 2023, la Ville a ouvert 
3 nouveaux groupes scolaires : 
les groupes scolaires Wangari 
MAATHAI et Frida KAHLO, sur le 
7e arrondissement, et le groupe 
scolaire Eugénie BRAZIER, sur 
le 2e arrondissement. 

De plus, sur le 9e arrondissement, 
la nouvelle école maternelle Audrey 
HEPBURN a ouvert ses portes début 
janvier 2024.

Ces nouvelles écoles offrent 
aux enfants lyonnais des cours 
végétalisées ainsi que des locaux 
construits selon des normes 
environnementales exigeantes.

3. Illustrations par l’action

 Groupe scolaire Frida Kalho 

7e arrondissement © Muriel Chaulet

Partie 2 — Ville soutenable  |  32 Lyon en transition(s) — Rapport 2023  |  33 



5 300
enfants bénéficient d’un 

repas bio et local chaque 

semaine 

PETITE ENFANCE

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Remettre la nature dans 
le quotidien des enfants,
Faire des lieux d’accueil 
des jeunes enfants 
des modèles d’écologie, 
épanouissants pour 
les enfants et inspirants 
pour les familles,
Développer l’offre 
d’accueil collectif.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Vaisselle sans plastique 

Dans le cadre de la signature de la 
Charte des Villes et Territoires sans 
Perturbateur Endocrinien par la 
Ville de Lyon en décembre 2021, les 
pratiques évoluent en conséquence. 

L’objectif est de remplacer la 
vaisselle plastique et mélaminée 
par la vaisselle en verre trempée 
et inox pour celle dédiée aux repas 
des enfants. 

La Ville a renouvelé son marché 
vaisselle en 2022 avec Henri Jullien. 
Les établissements remplacent leur 
stock pour aller vers la sortie du 
plastique.

Couches compostables 

La Ville de Lyon et la Métropole 
lancent une expérimentation sur 
l’utilisation de couches entièrement 
compostables entre novembre 2023 
et juillet 2024. 

Ces couches conçues par Mundao 
et Celluloses de Brocéliande seront 
utilisées par 10 crèches municipales. 
L’objectif est de réduire la production 
de déchets et diminuer l’exposition 
des jeunes enfants aux perturbateurs 
endocriniens. 

La collecte et le traitement sont 
pris en charge par la Métropole 
associée aux Alchimistes. Environ 
200 000 couches seront collectées et 
compostées durant ces 9 mois.

Des boîtes à dons 
dans toutes nos crèches 

La pratique de l’économie circulaire 
et du réemploi est un enjeu fort du 
mandat. 

C’est pourquoi un budget a été dédié 
pour la réalisation et l’installation 
de boîtes à dons au sein des 
établissements petite enfance. 

48 boîtes à dons ont été installées 
dans les crèches municipales dont 
3 dans les Relais Petite Enfance 
1, 2, 3 Soleil, Grain de Soleil et 
Simone de Beauvoir. 

Après une visite sur site, le menuisier 
de l’école de production Boisard 
située à Vaulx-en-Velin a réalisé 
l’ensemble des boîtes à dons grâce à 
ses étudiants.

Marché public 
« alimentation bio » 

La petite enfance est un âge 
charnière pour la découverte 
des aliments, des saveurs et des 
textures. 

Depuis la rentrée 2023-2024, la Ville 
propose des menus entièrement bio 
(parmi les fournisseurs : Agriz et 
Bio à Pro), locaux, de saison et aux 
protéines variées. 

Les équipes mitonnent, sur place et 
chaque jour, des repas équilibrés, 
pour satisfaire les besoins 
nutritionnels des jeunes enfants, les 
accompagner dans la diversification 
alimentaire et renforcer leur plaisir 
de manger.

3. Illustrations par l’action

 Alimentation bio dans 

les crèches © Muriel Chaulet

 Boîte à dons EAJE Dunoir, 

3e arrondissement © Muriel Chaulet
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2 000
personnes rencontrées 

grâce au Vélomusée 

du musée Gadagne

CULTURE 

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Lyon, ville de création 
artistique et culturelle,
Lyon, ville d’inspiration 
et d’émancipation,
Lyon, ville d’échange 
et de coopération.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Musée d’histoire de Lyon : 
le Vélomusée de Gadagne 

Depuis mars 2022, le Vélomusée de 
Gadagne, outil de médiation original, 
sillonne les quartiers de Lyon à 
la rencontre des Lyonnais et des 
Lyonnaises. 

Le vélo cargo va au-devant des 
habitants chaque semaine, afin 
d’échanger avec eux sur la ville 
d’hier et d’aujourd’hui. Le principe 
est simple: deux médiateurs 
s’installent dans l’espace public avec 
le Vélomusée et proposent des temps 
d’échanges voire d’activités plus ou 
moins longs selon la disponibilité des 
personnes.

Au total, ce sont près de 2000 
personnes rencontrées sur 
l’ensemble des arrondissements du 
territoire.

L’association SOS Sud 
Soudan et l’artiste Hélène 
Hulak au macLyon

L’association SOS Sud Soudan lutte 
contre les pratiques de mariage 
forcé dans ce pays. Les femmes de 
l’association, accompagnées par 
l’artiste Fabien Pinaroli, ont souhaité 
transformer les motifs brodés sur 
les draps de mariages en figures de 
refus. 

L’artiste Hélène Hulak, invitée par le 
Musée d’art contemporain de Lyon, 
a dessiné avec elles les symboles de 
leur lutte. Les draps brodés de ces 
dessins ont été exposés au musée et 
un atelier de broderie a été animé par 
les femmes sud soudanaises mettant 
ainsi en lumière leur combat dans 
une institution muséale. 

La Bibliothèque municipale 
de Lyon : un cycle de 
conférences dédié 
à la low tech 

Depuis 2021, la Bibliothèque 
municipale (BM) de Lyon propose 
un cycle de conférences dédié à la 
low-tech et à la sobriété numérique 
à destination des agents et des 
citoyens.

Ce cycle donne la parole aux 
acteurs du numérique responsable. 
Chercheurs, journalistes, ingénieurs 
informatiques ont contribué à ouvrir 
le débat sur les enjeux sociétaux et 
environnementaux de la croissance 
des services numériques et à 
déconstruire les idées reçues sur le 
faible impact du numérique. 

À l’horizon, se profilent des solutions, 
en déployant des pratiques de 
sobriété numérique, la low-tech, et 
en donnant à voir des alternatives 
pour un numérique choisi. Les 
conférences sont accessibles en 
ligne sur le site de la BM de Lyon. 

Auditorium Orchestre 
National de Lyon : une tournée 
européenne écoresponsable

Dans la poursuite des actions 
engagées depuis 2019 de réduction 
des émissions de carbone de ses 
activités, l’Auditorium Orchestre 
National de Lyon a innové cette 
saison 2023/2024 en organisant 
une tournée européenne 
écoresponsable. 

De Gérone à Barcelone et de 
Madrid à Alicante, l’Orchestre 
National de Lyon a privilégié le train 
comme moyen de déplacement. 
La programmation artistique 
a également été imaginée en 
conséquence, en faisant appel à 
des chœurs locaux pour l’ensemble 
de ces concerts. Des mesures 
concrètes qui ont permis une 
réduction d’environ 60% de gaz 
à effet de serre, par rapport à la 
même tournée en avion. 

Il a donc été possible pour la 
première fois de conjuguer une 
démarche écoresponsable à un 
projet artistique international.

3. Illustrations par l’action

 Vélomusée Gadagne © DR

 Vue du macLYON, 6e arrondissement

© Stéphane Rambaud
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700
encadrants des clubs 

sportifs bénéficieront 

de formations gratuites 

contre les violences 

sexistes et sexuelles 

offertes par la Ville 

SPORTS, VIE ASSOCIATIVE, 
ÉDUCATION POPULAIRE 

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Une politique de 
démocratisation 
de l’accès aux sports, 
Un engagement autour 
du sport émancipateur, 
Accompagner les acteurs 
et actrices du sport vers 
l’éco-responsabilité,
Des structures 
d’éducation populaire 
partenaires de la politique 
municipale, 
Un travail de valorisation 
de l’engagement,
Promouvoir la solidarité.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Rénover nos équipements 
sportifs pour les rendre 
plus écologiques 

La Ville accompagne la transition 
écologique de ses équipements 
sportifs. Cette année, elle a réalisé 
des travaux sur une douzaine de 
ses gymnases afin de les doter d’un 
éclairage LED, moins consommateur 
d’énergie. 

À l’été, elle a aussi rénové la 
pelouse synthétique du stade de 
la Sauvegarde (9e arrondissement) 
afin de la remplacer par une 
pelouse naturelle. De plus, la Ville 
souhaite doter ses équipements de 
bacs de tri. Elle a donc lancé une 
expérimentation sur quelques sites 
pilotes, avant d’étendre le dispositif 
dès 2024. 

Lyon pour une Coupe 
du monde de Rugby 2023 
aux valeurs sociétales

Lyon a porté les valeurs d’égalité 
femme-homme, d’inclusion, d’éco-
responsabilité, de sport santé et 
de sport pour les enfants lors de la 
Coupe du monde de Rugby 2023. 

La conception et la programmation 
du «Village rugby» (Place Bellecour) 
ont su incarner pleinement cet esprit, 
tout comme la mise à disposition 
à des structures du territoire de 1500 
places gratuites pour les 5 matchs 
dans la métropole lyonnaise. 

Ces engagements se sont notamment 
concrétisés par des actions au 
profit de seniors isolés et d’enfants 
hospitalisés.

Un sport bienveillant 
et contre les violences 
sexistes et sexuelles à l’égard 
des personnes LGTBQIA+*

Défendant la jeunesse et l’égalité 
femme-homme, la Ville a annoncé 
son intention de conditionner, dès 
septembre 2024, l’octroi de créneaux 
dans ses équipements sportifs et 
de subventions aux clubs à une 
formation contre les violences 
sexistes et sexuelles. Elle proposera 
gratuitement des formations à près 
de 700 encadrants en un an.

Par ailleurs, le 7 avril dernier lors du 
lancement du Tournoi International 
Gay de Lyon, Lyon s’est vu décerner 
le label FIER Sports qui témoigne 
de l’engagement concret de la 
collectivité en faveur de l’inclusion et 
du respect des personnes LGBTQIA+. 

*LGBTQIA+ : lesbiennes, gays, bisexuels, 
transgenres, complétés avec d’autres lettres 
ou avec un « + » pour inclure d’autres variantes 
d’identité de genre, de caractéristiques 
sexuelles, ou d’orientation sexuelle, comme 
l’asexualité, la pansexualité, la non-binarité ou 
la bispiritualité, etc.

L’implication des associations 
d’éducation populaire dans 
la démarche de neutralité 
carbone 

Dans le cadre de son partenariat 
avec les associations d’éducation 
populaire, la Ville opère depuis 
2021 un suivi des actions liées à la 
transition écologique. 

Son accompagnement a gagné en 
intensité en mai, avec un temps fort 
sur les enjeux associatifs liés à la 
transition écologique : sensibiliser 
les publics, favoriser la participation 
citoyenne en partant du « faire», 
animer des jardins partagés, etc.

De plus, la Ville a lancé un 
projet ciblé sur la mise en débat 
d’enjeux environnementaux avec 
les associations, animé par un 
doctorant.

3. Illustrations par l’action

 Lyon pour une coupe du monde de rugby 

aux valeurs sociétales © Muriel Chaulet
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+ de 250
jeunes ont participé 

aux soirées jeunesses 

de fin novembre au côté 

de 150 professionnels

JEUNESSES

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Co-construire et 
coordonner les actions 
jeunesses de la Ville de 
Lyon avec les jeunes et 
les acteurs du territoire,
Accompagner les jeunes 
dans leur quotidien, lutter 
contre la précarité des 
jeunes en proposant des 
solutions adaptées à leur 
besoin,
Donner du pouvoir d’agir 
aux jeunes, participer 
à leur émancipation, et 
provoquer l’engagement 
de la jeune génération.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Les jeunes associés à 
l’écriture de la feuille de route 
Jeunesses de la Ville de Lyon

Un pré-diagnostic sur les jeunesses 
du territoire lyonnais a été réalisé sur 
les 9 premiers mois de l’année 2023. 

Douze thématiques de travail ont 
émergé: précarité, engagement, 
quartiers populaires, insertion, 
transition écologique, années collège, 
etc.

Elles ont été soumises à une 
Assemblée de 40 jeunes, 
représentatifs des 16/25 ans lyonnais, 
puis discutées lors des premières 
Soirées Jeunesses à l’Hôtel de 
Ville, en présence de 250 jeunes de 
12 à 25 ans et 150 professionnels. 
Des avis, orientations et projets ont 
été construits et proposés à ces 
occasions. 

Les Salles plurielles : un 
nouveau lieu pour les 
jeunesses dans l’ancien 
collège Truffaut sur les pentes 
de la Croix-Rousse.

L’ancien Collège Truffaut est 
maintenant un site multifonction 
orienté sur les jeunesses. 

En particulier, les salles 
plurielles, gérées par la Mairie 
du 1er arrondissement ont ouvert 
en septembre 2023. Dédié aux 
jeunesses de la Croix-Rousse et de 
Lyon, ce nouveau lieu mixe accueil, 
accompagnement d’initiatives 
jeunes, permanences de structures 
jeunesses, ateliers de pratiques, 
programmation événementielle, etc.

Les jeunes vont bientôt lui trouver 
un nouveau nom. Il est animé 
par l’AFEV (Association de la 
fondation étudiante pour la ville) 
en coopération avec de nombreux 
partenaires.

Les jeunes 
dans Lyon 2030

En 2023, la Ville a lancé un appel 
à initiatives «Lyon 2030 : 1 jeune 
pour le climat dans ma structure » 
et la Bourse Jeunes «Agir pour le 
climat», pour soutenir l’engagement 
des jeunes Lyonnais et Lyonnaises 
dans la transition écologique et 
sociale.

La Ville soutient financièrement 
via ces dispositifs, le recrutement 
de 62 jeunes en stage et en 
service civique dans 25 structures 
lyonnaises et 18 projets, individuels 
et collectifs, de jeunes de 16 à 25 ans 
souhaitant agir pour le climat et 
la transition écologique et sociale.

3. Illustrations par l’action

 Le collège Truffaut 1er arrondissement 

© Muriel Chaulet

 Les jeunes associés à l’écriture de la feuille 

de route jeunesses © Muriel Chaulet

Affiche « Bourse jeunes pour le climat » 

© Ville de Lyon
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1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être
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8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

100 m2
superficie de la 

halle agriculturelle 

(expérimentation 

de 2 ans)

ACTION CITOYENNE 
ET POLITIQUE DE LA VILLE

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Organisation des États 
généraux du contrat 
de ville, 
Renouveler l’image des 
quartiers en refondant 
la pratique démocratique 
et participative, 
Conduire un travail 
spécifique en direction 
des jeunes et des 
femmes.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

La DuchESSe, 
tiers-lieu et économie 
sociale et solidaire

Dans l’attente du renouvellement 
urbain du secteur du Château à Lyon 
la Duchère (9e arrondissement), 
la DuchESSe est un lieu de vie et 
d’échanges ouvert en mars 2023 
dans les locaux de l’ancien centre 
commercial appartenant au bailleur 
Lyon Métropole Habitat (LMH). 

L’objectifest de favoriser la 
rencontre des habitants et leur 
accès aux droits, à la culture, 
la santé, l’insertion, etc.

Les locaux accueillent également des 
entreprises de l’économie sociale 
et solidaire (ESS). Cette occupation 
temporaire est animée par Ma Friche 
Urbaine pour le compte de LMH 
jusqu’à la démolition des locaux 
prévue autour de 2026.

La Cité éducative 
du 8e arrondissement 

Dans le cadre de l’axe santé de la 
Cité éducative du 8e arrondissement, 
l’amélioration de la santé mentale 
des jeunes est identifiée comme 
prioritaire pour lever certains freins à 
la réussite éducative des élèves. 

La Maison des Adolescents, 
l’Espace Santé Jeunes et la CAF 
se sont associés pour créer un 
Point Écoute Jeunes unique en son 
genre. Il permet la tenue de trois 
permanences par semaine destinées 
aux 12-25 ans, ainsi que des temps 
de formation et de partage pour 
les professionnels (Mission Locale, 
Centres sociaux, lycées, etc.).

Inscrit dans le Contrat Local de 
Santé de la Ville, le dispositif du Point 
Écoute Jeunes mis en place en mars 
2023, voit les demandes d’entretiens 
augmenter significativement depuis 
septembre dernier.

La halle agriculturelle, 
cité fertile et solidaire

Lauréate de l’appel à projets « les 
quartiers fertiles» de l’Agence 
nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU), une halle 
provisoire a pris forme fin 2023 à 
la Sauvegarde (quartier Duchère, 
9e arrondissement) pour offrir aux 
habitants un tiers-lieu convivial 
dédié à l’alimentation, l’agriculture 
urbaine, la santé et la culture, 
adossé à une micro-ferme urbaine. 

Les premiers ateliers, animations 
et rencontres y sont organisés par 
le centre social de la Sauvegarde, 
VRAC Lyon Métropole et Arcenciel 
France. Le tout en co-construction 
avec les habitants et les acteurs 
locaux.

3. Illustrations par l’action

 Halle agriculturelle à la Sauvegarde, 

9e arrondissement © Muriel Chaulet
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1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

1,59 M€
Budget alloué aux 

prestations de détagage

(+ 10 % par rapport à 

2022).

SÛRETÉ, SÉCURITÉ, 
TRANQUILLITÉ

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Renforcer la tranquillité 
publique pour une ville 
apaisée, 
Développer la prévention 
de la délinquance, 
Protéger la population 
face aux risques naturels 
et anthropiques.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Lutte contre les phénomènes 
de rodéos et les véhicules 
bruyants, prévention et 
sensibilisation des jeunes 

Les services de police sont 
particulièrement vigilants et actifs 
sur la répression des actes de rodéos 
(interpellation, saisie des véhicules) 
et sur les tapages. 

En 2023, 131 véhicules ont été 
verbalisés par la police municipale 
pour émission sonore excessive.

La prévention auprès des jeunes 
est aussi un axe majeur, avec de 
nombreuses actions déployées 
comme la sensibilisation par la 
police municipale des écoliers à la 
prévention routière et à la pratique 
du vélo (en 2022/2023, 44 classes, 
977 élèves sensibilisés, 19 agents 
de la police municipale habilités 
intervenant en éducation routière), 
la sensibilisation par la structure 
Dragauto des collégiens et lycéens 
aux conduites routières dangereuses 
avec des reconstitutions d’accidents 
scénarisées entre un véhicule léger 
et un 2 roues (300 jeunes sensibilisés 
en 2023) et la pratique encadrée de 
la moto cross avec l’action «a vaulx 
cross» (15 jeunes concernés en 
2023).

La lutte contre le tagage et 
l’affichage sauvage

La Ville de Lyon augmente les 
moyens alloués au détagage avec un 
budget revu à la hausse (+150000 €
en 2023) et des moyens d’intervention 
répondant mieux aux enjeux 
environnementaux (recours à des 
véhicules électriques, produits éco-
labellisés). 

Par ailleurs, afin de lutter contre 
l’affichage sauvage, la Ville souhaite 
mettre en place de nouveaux 
panneaux d’affichage d’opinion pour 
des associations ou des particuliers 
qui souhaiteraient communiquer 
sur un évènement (+30% par 
rapport à l’existant, soit 40 panneaux 
supplémentaires). 

Le rappel aux obligations 
légales et citoyennes 

Ce dispositif de justice restaurative, 
expérimenté dans le 8e arrondis-
sement, a pour objectif 
de répondre aux problématiques 
de tranquillité publique rencontrées 
par les habitants en apportant 
une réponse pénale rapide (sous 
15 jours) à des actes de petite 
délinquance, tels que les nuisances 
sonores, les dépôts sauvages 
d’ordures, la mécanique sauvage.

 Après constatation par les services 
de police, l’auteur de l’infraction est 
convoqué en maison de justice et du 
droit par le délégué du procureur, 
accompagné du Maire 
de l’arrondissement. 

44 personnes ont été concernées 
en 2023 avec des avertissements 
pénaux probatoires et le prononcé 
de contributions citoyennes 
(versement d’une somme d’argent à 
une association d’aide aux victimes).

3. Illustrations par l’action

 La police municipale, place Gabriel Péri, 

7e arrondissement © Muriel Chaulet

 Lutte contre le taggage et l’affichage 

sauvage © Muriel Chaulet
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SOLIDARITÉS 
ET INCLUSION SOCIALE

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

    Faire disparaître 
le non-recours,
Améliorer l’accès 
au logement ou 
à l’hébergement 
pour toutes et tous, 
en particulier les enfants,
Favoriser l’accès 
à l’alimentation,
Faciliter l’accès à 
l’hygiène et aux soins,
Transformer la 
gouvernance sociale,
Innover pour favoriser 
l’inclusion sociale.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Ouverture de 
la laverie solidaire

Installé au sous-sol des bains-
douches municipaux Delessert 
(7e arrondissement), ce service 
de laverie vient compléter l’offre 
solidaire déjà proposée par le Centre 
communal d’action sociale (CCAS) de 
la Ville de Lyon.

Gratuitement et sur rendez-vous, 
les bénéficiaires peuvent se rendre 
à la laverie avec leur linge. Plusieurs 
centaines de familles sont déjà 
inscrites: personnes en situation 
de précarité, personnes sans 
abri, personnes temporairement 
hébergées à l’hôtel, etc. Depuis 
l’ouverture en mars 2023, près de 175 
rendez-vous par mois en moyenne 
ont été pris.

Les bains-douches et la laverie 
solidaire, ce sont des lieux à vivre, 
qui créent du lien et qui redonnent 
de l’estime de soi. Des lieux qui 
constituent une offre essentielle: ils 
répondent aux besoins primaires (se 
laver) et essentiels (prendre soin de 
soi).

L’ancien EHPAD 
Villette d’or reconverti

L’ancien EHPAD (Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes) Villette d’or 
(3e arrondissement) n’est resté vide 
que quelques jours après le départ 
des seniors vers leur nouvel écrin 
de La Sarra (5e arrondissement), 
début juillet. 

Des premières personnes sans 
abri ont été hébergées sur place 
dès la mi-juillet à l’occasion d’un 
partenariat avec le CCAS de la Ville 
de Lyon, l’État et Lyon Métropole 
Habitat, propriétaire des murs. 

Femmes seules comme familles 
avec enfants ou mineurs isolés, 
bénéficient de ce répit après des 
parcours de vie compliqués et des 
passages dans la rue.

Mission Gabriel Péri : 
L’accompagnement médico-
social des jeunes en errance 
sur la place Péri et pôle 
d’accès aux droits dans le 
quartier

Face à une situation sociale de 
plus en plus complexe, une équipe 
mobile médico-sociale a été mise en 
place sur le secteur Gabriel Péri (7e

arrondissement) pour accompagner 
un public jeune qui échappe aux 
formes traditionnelles de prise en 
charge.

Baromètre 
du non-recours 

Plus de 2200 Lyonnais et Lyonnaises 
des 7e et 8e arrondissements ont 
répondu en 2022 à une grande 
enquête menée sur l’accès aux 
droits avec l’appui de l’ODENORE, 
l’observatoire de non-recours aux 
droits et services. Les réponses 
permettent de mieux appréhender 
les points de blocage d’accès 
à l’information, à l’accueil, aux 
services, au numérique afin 
d’orienter les futures pistes 
d’actions. 

L’objectif est désormais de 
construire un « bouclier social 
municipal » afin d’offrir un système 
simple et lisible pour que chacun 
bénéficie des droits auxquels il 
peut prétendre. Cette construction 
passe par des expérimentations 
concrètes sur l’accès aux loisirs et 
la domiciliation, entamées en 2023 
et qui seront développées en 2024. 

3. Illustrations par l’action

 Ouverture de la laverie solidaire, 

7e arrondissement © Muriel Chaulet

 Place Gabriel Péri, 7e arrondissement 

© Muriel Chaulet

400
repas servis 

au restaurant social 

(3e arrondissement)

chaque jour 

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs
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SANTÉ ET PRÉVENTION, 
SANTÉ ENVIRONNEMENTALE, 
RELATIONS AVEC LES HÔPITAUX

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Réduire les inégalités 
sociales de santé,
Renforcer le volet 
prévention des politiques 
de santé,
Améliorer la démocratie 
sanitaire.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Le Contrat Local 
de Santé de Lyon 
2022-2027 

Le Contrat Local de Santé de Lyon 
est une démarche fédératrice 
de la politique de santé avec 
35 partenaires, acteurs en santé 
du territoire. 

C’est un document stratégique 
ciblant la santé comme un 
investissement social majeur avec 
43 actions autour de 4 axes: 
milieux de vie favorables à la santé, 
prévention, promotion et éducation 
à la santé, accès à la santé et aux 
droits en santé, mise en réseau 
des acteurs de la santé et d’un axe 
transversal «une seule santé». 

La Charte des villes 
et territoires sans 
perturbateurs endocriniens

La Ville de Lyon s’est engagée 
à lutter à son échelle contre les 
perturbateurs endocriniens en 
signant la Charte des villes et 
territoires sans perturbateurs 
endocriniens dès 2021. Le projet 
Exp’Air (fiche action n°7 du plan 
d’actions contre les perturbateurs 
endocriniens), financé par l’Agence 
nationale de la transition écologique 
(ADEME) et l’Institut national contre 
le cancer, a démarré en 2022. 

Il a pour objectif d’évaluer et de 
limiter l’exposition des jeunes 
enfants de moins de 3 ans aux 
perturbateurs endocriniens et 
plus spécifiquement aux phtalates. 
L’expérimentation se déroule dans 
3 crèches de la Ville jusqu’en avril 
2024.

Le programme européen 
URBACT sur l’approche 
« Une Seule Santé »

Engagée depuis plusieurs années 
pour promouvoir une ville favorable 
à la santé de l’ensemble du vivant, 
la Ville de Lyon est cheffe de file 
d’un réseau de 9 villes européennes 
travaillant sur l’approche «Une 
Seule Santé ». 

Le réseau, cofinancé par le 
programme européen URBACT, a 
pour objectif de faire de nos villes 
des territoires favorables à la santé 
du vivant, où la santé des personnes, 
la santé des animaux et celle de 
l’environnement se préservent les 
unes les autres. 

3. Illustrations par l’action

 La Charte des villes et territoires sans 

perturbateurs endocriniens © Ville de Lyon

 Contrat local de santé 2022/2027 

© Ville de Lyon

 Première rencontre européenne du réseau 

URBACT « One Health 4 Cities » du 14 au 16 

novembre 2023 à Lyon.

9
villes européennes 

travaillent en réseau sur 

l’approche « Une Seule 

Santé ». La Ville de Lyon 

en est la cheffe de file.

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

  Villes & Territoires 
« sans perturbateurs
   endocriniens »

Charte d’engagement :

Lyon le 4 octobre 2021
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LIENS INTERGÉNÉRATIONNELS 
ET QUALITÉ DE VIE DES AÎNÉS

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Créer une ville où 
bien vieillir au quotidien, 
Changer les mentalités 
sur la vieillesse, 
Anticiper la transition 
démographique 
avec le développement 
des Résidences 
Autonomie Séniors (RAS), 
des Établissements 
d’Hébergement pour 
les Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) 
et des offres de maintien 
à domicile.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Ouverture de 
l’EHPAD la Sarra

Dans le 5e arrondissement, sur 
un site paysager préservé qui 
surplombe la Ville de Lyon, l’EHPAD 
(Établissement d’Hébergement des 
Personnes Agées Dépendantes) 
public de la Sarra a été inauguré 
le 19 octobre 2023. 

Ce nouvel établissement a été créé 
afin d’améliorer durablement le 
quotidien et le confort des résidents, 
des familles, mais aussi des agents. 

Le site a été repensé autour de la 
qualité exceptionnelle de son parc 
pour proposer un espace apaisant, 
sensible et tourné vers l’extérieur: 
espaces de promenade, zones de 
repos ombragées et abritées des 
intempéries, jardin sécurisé et à 
vocation thérapeutique: un nouveau 
cadre de vie pour les seniors lyonnais 
dépendants.

Le Conseil des Aînés

Désormais présent dans les 1er, 3e, 
4e et 5e arrondissements, le Conseil 
des Aînés est une instance de 
participation citoyenne dédiée aux 
seniors. Il a vocation à participer à 
l’amélioration de la qualité de vie des 
seniors en proposant des solutions et 
en facilitant l’échange d’informations 
entre la Ville et les seniors.

Le Conseil des Aînés se réunit 
régulièrement et traite de projets 
variés en lien direct avec les élus 
d’arrondissements en charge de la 
thématique.

Spots seniors

De nombreuses personnes âgées 
restent encore isolées, faute d’avoir 
des informations sur les initiatives 
mises en place à leur attention et 
faute de disposer de lieux identifiés 
pour les obtenir. 

De ce constat est née l’idée 
d’ouvrir des Spots seniors, des 
points d’informations de proximité 
entièrement dédiés aux personnes 
âgées. Installés chez un partenaire 
associatif phare de chaque 
arrondissement, les Spots seniors 
proposent gratuitement des temps 
de convivialité, des ateliers, ou 
encore des conférences, sur des 
temps établis chaque semaine. 

Ils ont également pour but de 
relayer une multitude d’informations 
pratiques pour bien occuper sa 
retraite.

3. Illustrations par l’action

 Spot senior, café lecture à la MJC 

Jean Macé, 7e arrondissement © Muriel 

Chaulet

9
Spots seniors, points 

d’informations et de 

convivialité dédiés 

aux personnes âgées, 

soit 1 dans chaque 

arrondissement
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DROITS, ÉGALITÉ 
ET MÉMOIRE

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Agir pour la participation 
de toutes et tous à la vie 
sociale,
Agir contre les exclusions 
et discriminations,
Égalité femmes-hommes,
Valoriser les dimensions 
multiples de la mémoire,
Relations avec les cultes 
et spiritualités.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Expérimentation de la 
démarche de budgétisation 
sensible au genre (BSG) 

La Ville de Lyon poursuit son 
expérimentation dans la démarche 
BSG auprès de cinq directions 
(direction des sports, musée 
des Beaux-Arts, direction de la 
biodiversité et nature en ville, mairie 
du 7e arrondissement et direction de 
la commande publique) afin de voir si 
les dépenses publiques bénéficient 
aux femmes et aux hommes de 
manière équitable. 

Les subventions attribuées aux 
associations ont également été 
étudiées à travers le prisme du 
genre. 

Plan métropolitain de lutte 
contre les discriminations 
dans l’emploi 

La Métropole de Lyon, les Villes 
de Lyon et de Villeurbanne, ainsi 
que la Maison métropolitaine pour 
l’insertion et l’emploi ont produit un 
plan métropolitain de prévention et 
de lutte contre les discriminations 
dans l’emploi et l’insertion. 

Structuré autour de trois axes et 
rassemblant 12 actions, ce plan 
a pour objectif d’identifier et de 
reconnaître les discriminations à 
l’œuvre dans le domaine de l’emploi 
sur le territoire, d’accompagner 
les changements des pratiques des 
professionnels des collectivités 
et des acteurs du territoire et de 
mobiliser le droit pour lutter contre 
les discriminations. 

Lancement du premier forum 
des associations lyonnaises 
pour les droits des femmes

Le 8 mars 2023, le premier forum 
des associations féministes s’est 
tenu à l’Hôtel de ville. 

18 associations ont tenu un stand 
et ont pu présenter leurs actions et 
champs d’interventions au public. 
La Ville de Lyon contribue ainsi à 
la sensibilisation des habitants à la 
condition des femmes, aux violences 
sexistes et sexuelles, et aux droits 
des femmes. 

3. Illustrations par l’action

 8 mars, forum des associations féministes

18
associations 

représentées 

au 1er forum 

des associations 

féministes 

le 8 mars 2023
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EMPLOI, 
ÉCONOMIE DURABLE, 
INSERTION

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Fédérer, innover et 
expérimenter pour 
construire une économie 
plus durable et plus 
solidaire, 
Garantir un accès égal 
à l’emploi pour toutes 
et tous, 
Permettre à tous les 
Lyonnais et Lyonnaises 
d’avoir accès à une offre 
de qualité, couvrant 
l’ensemble des besoins 
du quotidien à proximité 
de leur lieu de vie,
Faire de la ville de Lyon 
un territoire zéro déchet 
zéro gaspillage et sobre 
en consommation de 
ressources.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Engagé à Lyon

 «Lyon, Ville Equitable et Durable» 
devient «Engagé à Lyon» pour 
désigner les plus de 250 structures, 
commerces et associations qui 
répondent de manière pragmatique 
aux enjeux de la transition écologique 
et sociale. 

Un nouveau nom mais des critères de 
labellisation identiques et exigeants 
pour valoriser une économie 
durable et une consommation plus 
responsable sur tout le territoire.

Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée (TZCLD) : un 
démarrage d’intérêt général

Le TZCLD du quartier La Plaine 
Santy (8e arrondissement) propose 
une solution d’emploi durable à tout 
habitant du quartier qui est depuis 
plus d’un an sans activité. Une 
entreprise solidaire à but d’emploi 
– Santy Plaine actions ou SP actions- 
a été créée et se compose de 31 
salariés fin 2023.

Les activités continuent de se 
développer et de se structurer: 
services aux habitants (friperie, 
ludothèque, construction de bacs de 
culture, conciergerie de quartier), 
sensibilisation à la lutte contre les 
punaises de lit, agriculture urbaine, 
services aux entreprises, etc.

Le site polyvalent lyonnais 
insertion et formation 
(3e arrondissement) se 
transforme en tiers-lieu 
inclusif et apprenant 

Ce village associatif va se développer, 
s’ouvrir aux publics, devenir un tiers-
lieu à part entière. Afin de marquer 
ce tournant, le site a été rebaptisé 
«La Boîte à Ressorts».

Avec une mission de création de 
lien social, le projet s’articule 
autour de projets solidaires, 
d’accès à la culture, de formations, 
d’échanges de services (qu’ils 
soient gratuits ou non) ou encore de 
parcours d’insertion (qu’ils soient 
professionnels ou sociaux).

Des travaux sont nécessaires 
pour tenir cet objectif et le budget 
participatif de la Ville de Lyon va 
permettre leur réalisation.

« Ici C local »

Pour répondre à la demande des 
habitants d’améliorer la lisibilité 
de l’origine des produits vendus 
sur les marchés, la Ville de Lyon 
met en place la démarche « Ici C 
Local » sur les marchés lyonnais : 
un trio d’étiquettes de couleurs 
qui permet d’identifier facilement 
les productions locales, vendues 
directement par les producteurs 
ou en circuit court. 

Les critères des étiquettes ont 
été définis par des habitants et 
des commerçants volontaires, 
aux côtés de la Ville et de ses 
partenaires. Conçues pour 
promouvoir une alimentation 
plus durable, ces étiquettes ont 
été testées dans cinq premiers 
sites avant d’être déployées sur 
tous les marchés en 2024.

3. Illustrations par l’action

 Ici c’est local © Muriel Chaulet
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RELATIONS, COOPÉRATION 
ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALES

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Faire rayonner Lyon, 
la plus grande ville 
écologiste 
de France,
Favoriser une coopération 
des territoires 
décentralisée,
Impliquer davantage 
les Lyonnais et les 
Lyonnaises dans 
les coopérations 
internationales.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Une délégation de jeunes 
allemands accueillie à Lyon 
dans le cadre du projet 
«Transforme ta ville»

En juin 2023, la Ville de Lyon a 
accueilli une jeune délégation de 
Francfort intéressée par les enjeux 
de la résilience écologique et les 
nouveaux défis sociétaux auxquels 
sont confrontées les municipalités. 

Au programme de cet échange 
interculturel : conférences, ateliers 
avec des experts en urbanisme 
durable et rencontres avec des 
responsables politiques de la Ville de 
Lyon.

Fêtes consulaires 2023 : vers 
un événement plus éco-
responsable 

Depuis 2020, le format des fêtes 
consulaires ne cesse d’évoluer et 
pour cette édition 2023, c’est sur 
l’éco-responsabilité de l’événement 
que la Ville a souhaité mettre 
l’accent. 

Cette démarche s’est notamment 
matérialisée par l’utilisation de 
bombonnes d’eau, l’utilisation 
et la récupération d’ecocups, la 
sensibilisation des exposants et du 
public à la gestion des déchets par 
l’association Aremacs, ainsi que 
l’installation de toilettes-sèches ou 
de poubelles de tri.

La Ville de Lyon solidaire des 
victimes de catastrophes 
naturelles et des conflits dans 
le monde

L’année 2023 a été marquée par 
deux séismes majeurs pour lesquels 
la Ville s’est mobilisée. Ainsi, en 
février, 50 000 € ont été alloués aux 
victimes du séisme en Turquie et en 
Syrie, et en septembre, 20000 € ont 
été débloqués en faveur des victimes 
marocaines. 

En août, la municipalité a participé 
à hauteur de 10000 € à un convoi 
humanitaire en soutien à l’Artsakh*. 

Enfin, lors du Conseil municipal de 
novembre, une aide de 50000 € pour 
les populations civiles de Gaza a été 
votée à l’unanimité.

*Le Haut-Karabakh, appelé Artsakh par les 
Arméniens, est une région montagneuse 
d’Azerbaïdjan située dans le Caucase du Sud.

3. Illustrations par l’action

 Fêtes consulaires vers un événement éco 

responsable © Muriel Chaulet
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ACCUEIL ET HOSPITALITÉ,
TOURISME RESPONSABLE,
GRANDS ÉVÉNEMENTS

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Une ville plus 
accueillante,
Améliorer l’accueil des 
populations migrantes,
Développer l’implication 
des résidents étrangers,
Accompagner la 
résilience pour 
le tourisme et 
l’événementiel.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

La biennale 
de l’hospitalité 

Forte d’une première édition qui a 
rassemblé plusieurs centaines de 
personnes, la Métropole de Lyon et 
les Villes de Lyon et de Villeurbanne 
ont organisé la 2e édition de la 
biennale de l’hospitalité du 4 au 
10 novembre dernier.

À cette occasion, ce sont plus de 
90 événements qui ont eu lieu sur 
le territoire: des conférences, 
projections, visites, débats pour 
s’informer, échanger, se mobiliser 
et poser un autre regard sur les 
migrations. 

Guide pratique 
du 9e arrondissement 

La Ville souhaite produire des 
guides pratiques pour chacun de 
ses 9 arrondissements. 

Le 9e arrondissement est 
l’arrondissement pilote sur ce projet: 
son guide pratique a ainsi été édité et 
distribué en 2023. 

Dans ces guides, sont rassemblés 
des renseignements sur des sujets 
importants pour le quotidien des 
usagers dans une vingtaine de 
rubriques différentes: petite enfance 
et éducation, logement, emploi, 
culture, sports et loisirs, etc. 

Des ressources et des coordonnées 
spécifiques aux structures présentes 
dans l’arrondissement sont 
également présentes.

Plan d’action « Lyon 
Ville hospitalière » 

Pour répondre aux besoins des 
personnes exilées arrivant sur 
le territoire ou y vivant depuis 
un certain temps déjà et afin 
de développer une culture de 
l’hospitalité et affirmer l’importance 
d’un accueil digne prenant en 
compte les spécificités de la 
migration, la Ville a voté en mars 
dernier un plan d’action «Lyon 
Ville hospitalière», rassemblant 
50 actions. 

Plusieurs d’entre elles relèvent 
de dispositifs déjà existants et de 
nouvelles actions ont aussi été 
imaginées afin de mieux répondre 
aux besoins émergents ou 
insuffisamment couverts.

3. Illustrations par l’action

 Communication « Biennale de 

l’hospitalité » © Ville de Lyon

 Contrat local de santé 2022/2027 

© Ville de Lyon
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Plus de 90 événements !

Conférences • Ateliers • Expositions
Projections • Portes ouvertes...
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FINANCES,
COMMANDE PUBLIQUE 

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Porter le financement 
de la transition 
écologique de la Ville 
de Lyon via des modes 
de financement éthiques, 
innovants et efficaces,
Privilégier une commande 
publique sobre, durable, 
inclusive et locale qui 
accompagnera la mise 
en œuvre du projet 
politique et qui sera 
exemplaire.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

La deuxième édition 
du forum de la finance 
éthique

La Ville a organisé le 27 avril dernier 
la deuxième édition du forum de la 
finance éthique pour faire découvrir 
aux Lyonnais les structures locales 
qui œuvrent pour la transition 
écologique et sociale et dans 
lesquelles il est possible de placer 
son épargne.

En lien avec le collectif Gonansol, 
une vingtaine de structures* ont 
pu présenter leurs actions et les 
moyens pour les soutenir, aux 
centaines de personnes venues à 
leur rencontre.

Les rencontres 
du Schéma de promotion 
de l’achat socialement 
et écologiquement 
responsable (SPASER)

Rencontre BTP et espaces verts
La Ville de Lyon a organisé le 
3 juillet un forum dédié aux 
entreprises des secteurs du 
BTP et des espaces verts du 
territoire. Plus de 120 participants 
se sont rencontrés lors de temps 
d’échanges sur les thématiques 
des déplacements décarbonés, du 
réemploi, de l’insertion, de l’achat 
mieux-disant et de la maintenabilité.

Le forum des achats responsables 
Le forum des achats responsables 
du 6 octobre a permis de présenter 
aux entreprises du territoire le 
bilan intermédiaire des actions 
menées dans le cadre de la 
politique achat responsable de la 
municipalité. De plus, une table 
ronde sur les marchés de textile et 
des rendez-vous B to B ont permis 
à 80 entreprises de rencontrer une 
dizaine d’acheteurs de la Ville de 
Lyon.

3. Illustrations par l’action

 Visuel « Forum de la finance éthique » 

© Ville de Lyon

 Bilan SPASER © Ville de Lyon
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*Enercoop, Terre de liens, La Nef, La Gonette, 
Le Crédit Municipal, CIGALES AURA, Energie 
partagée, Toits en transition, Cerf Vert, Rail-
coop, Les 3 colonnes, Habitat et Humanisme, 
Habitat et partage, Villages vivants, L’épicerie 
demain, Cap habitat coopératif, le Grenade, 
Windcoop, Sidi, Entrepreneurs du Monde et 
Oxfam.

SCHÉMA DE PROMOTION 

DES ACHATS SOCIALEMENT 

ET ÉCOLOGIQUEMENT 

RESPONSABLES (SPASER)

AGIR ENSEMBLE POUR UNE COMMANDE PUBLIQUE DURABLE 

AVEC LES ENTREPRISES ET LES PARTENAIRES

Outil de la stratégie d’achat de la Ville de Lyon, le spaser est axé sur 
4 thématiques : la transition écologique, l’inclusivité, la protection de la 
santé et l’alimentation saine des habitant.e.s, le développement écono-
mique responsable et vertueux du territoire.

Véritable levier d’action, il fixe des objectifs forts en matière de perfor-
mance énergétique des bâtiments, d’emploi de personnes en insertion, 
de diminution de polluants, de livraison par des moyens décarbonés, de 
lutte contre les discriminations, d’accès de plus de 4000 PME locales et 
acteurs de l’économie sociale et solidaire aux marchés publics.

La mise en œuvre du SPASER se fera en partenariat avec les entreprises afin 
d’accompagner le tissu économique dans ses changements de pratique.

VENEZ ÉCHANGER AVEC

DES ACTEURS DE LA FINANCE 

RESPONSABLE ET SOLIDAIRE

  MON ÉPARGNE 
PEUT CHANGER
        LE MONDE !
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DÉMOCRATIE LOCALE ET REDEVABILITÉ, 
ÉVALUATION ET PROSPECTIVE, 
VIE ÉTUDIANTE

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Cultiver transparence 
et déontologie,
Développer un éco-
système démocratique, 
Adopter des 
approches évaluatives 
et prospectives 
participatives, 
Reconnaître les 
étudiant.e.s comme 
acteurs incontournables.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Réinvestir les lieux

L’ancienne école des beaux-arts 
Neyret, sur les pentes de la Croix-
Rousse (1er arrondissement) va faire 
peau neuve. En 2026, le bâtiment 
fraîchement rénové accueillera un 
tiers-lieu centré sur la transition 
écologique dont les contours ont 
été esquissés en s’appuyant sur 
une concertation citoyenne qui a 
rassemblé plus de 700 participants. 

Au cœur du 9e arrondissement, le 
futur jardin Tissot va sortir de terre. 
Après une concertation de deux mois 
avec les habitants du quartier et les 
riverains, un jardin va voir le jour à 
la fin du mandat. Au programme, un 
espace ombragé avec des espaces 
ludiques et une connexion paysagère 
avec l’école élémentaire Audrey 
Hepburn. 

Soutien des actions pour 
l’appel à projets Initiatives 
étudiantes 

L’appel à projets Initiatives 
étudiantes a permis de financer 
plusieurs projets. Parmi ceux-ci, 
les petites cantines Lyon Perrache 
ont proposé un challenge étudiant 
«Dîner anti-gaspi». Quatre équipes 
d’étudiants se sont affrontées pour 
faire vivre la meilleure soirée aux 
convives présents avec des fruits et 
légumes invendus. 

Par ailleurs, l’association Anciela a 
reçu un financement pour la création 
d’un guide étudiant de l’engagement 
écologique et solidaire pour favoriser 
le passage à l’action et lutter contre 
l’éco-anxiété.

Bilan de mi-mandat

L’exigence de redevabilité à laquelle 
la Ville s’est engagée a pris une 
dimension particulière alors que le 
plan de mandat a atteint sa première 
moitié de mise en œuvre. 

27 rencontres sur l’espace public 
ont permis un échange avec les 
Lyonnaises et les Lyonnais. 

Une enquête à dimension 
participative a fait l’objet d’une 
restitution autour du Maire 
lors de 9 rendez-vous dans les 
arrondissements avec la volonté 
d’entendre les habitants, notamment 
les plus éloignés de la décision 
publique, sur le regard qu’ils portent 
sur Lyon et sur son avenir.

3. Illustrations par l’action

 Bilan mi-mandat, rencontre montée 

de la Grande Côte, 1er arrondissement 

© Muriel Chaulet
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étudiantes depuis le 

début du mandat
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PROMOTION DES 
SERVICES PUBLICS

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Un engagement 
de moyens pour 
l’administration avec 
l’adoption d’un pacte 
social en faveur du 
service public 
et des agent.e.s 
municipaux.ales, 
Un engagement sur 
une méthode de travail 
collective à travers 
l’élaboration d’une charte 
du dialogue social,
Un engagement sur le 
sens de l’action publique 
à travers un projet 
d’administration partagé,
L’accessibilité, la 
proximité et l’adaptabilité 
du service public.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Égalité professionnelle :
la Ville expérimente 
et renverse les tabous

Pour les femmes qui souffrent 
de douleurs menstruelles 
incapacitantes, une nouvelle 
autorisation d’absence de 2 jours par 
mois est expérimentée dans l’attente 
d’un cadre législatif plus complet. 

De plus, confrontée à une 
interruption de grossesse, naturelle, 
volontaire ou médicalisée, il est 
désormais possible de bénéficier de 
2 jours d’absence. Enfin, un congé 
deuxième parent est créé d’une 
durée de 6 semaines.

La nouvelle stratégie 
funéraire : tarification sociale 
et carrés naturels 

Les carrés naturels tout comme la 
tarification sociale répondent aux 
évolutions sociétales que ce soit sur 
les enjeux environnementaux, la 
justice sociale ou encore de proposer 
aux administrés de nouveaux espaces 
plus respectueux de la nature.

Cette nouvelle stratégie funéraire 
vient compléter et développer 
certains projets tels que le zéro phyto 
et la renaturation, la convention de 
partenariat qui lie les 7 cimetières à 
la Ligue de Protection des Oiseaux et 
l’accompagnement de tous vers des 
funérailles justes et respectueuses 
de chacun.

Plan handicap de la Ville 
de Lyon (2023-2026)

La Ville a souhaité se doter d’une 
politique handicap exemplaire 
s’inscrivant dans la Convention 
Internationale des Droits des 
Personnes Handicapées des Nations 
Unies.

Un Plan Handicap pour la période 
2023-2026 a ainsi été élaboré 
pendant près d’un an, en lien 
notamment avec associations 
et citoyens concernés. Ce plan 
handicap dresse une liste d’une 
centaine d’actions déjà lancées ou à 
mener d’ici 2026. 

Comme action phare, la Ville 
s’engage à réaliser 50% de son 
agenda de mise en accessibilité de 
son cadre bâti (Ad’AP), grâce à une 
augmentation de 8 à 16 millions 
du budget initialement prévu et à 
l’élargissement de l’équipe projet 
fléchée sur cette mission.

3. Illustrations par l’action

 La nouvelle stratégie funéraire (cimetière 

de la Guillotière, 7e arrondissement) 

© Muriel Chaulet

 Plan Handicap © Ville de Lyon
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Plan Handicap
de la Ville de Lyon

2023-2026

« Jamais rien pour nous sans nous ! »
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE, INFORMATIQUE 
ET POLITIQUE DU NUMÉRIQUE, RELATIONS 
AVEC LES MAIRIES D’ARRONDISSEMENT

2. Grandes 
orientations
du mandat 
2020-2026

Sensibiliser 
l’administration aux 
enjeux de l’écologie,
Promouvoir une sobriété 
numérique systématique,
Organiser 
l’administration et la 
gouvernance de la Ville 
pour assurer le meilleur 
rapport possible à la 
proximité.

1. Contributions aux Objectifs
de Développement Durable

Réalisation d’une fresque du 
numérique

Les agents de la direction des 
systèmes d’information et de la 
transformation numérique (DSITN) 
ont suivi une fresque du numérique 
lors de leur séminaire annuel, en 
septembre 2023. 

Animé par l’association éponyme, 
le dispositif adopte une pédagogie 
similaire à celle de la fresque du 
climat. 

En une demi-journée, elle a 
permis aux 73 agents participants 
de mieux connaître les impacts 
environnementaux du numérique 
et d’identifier les actions les 
plus efficaces pour les réduire, 
principalement sur les axes de la 
sensibilisation et de la mesure des 
impacts.

Adoption des outils 
collaboratifs « territoire 
numérique ouvert » (TNO)

La Ville est engagée avec la 
Métropole de Lyon et le syndicat 
intercommunal des technologies de 
l’information pour les villes (SITIV) 
dans une entente intercommunale. 
Cette entente est nommée Territoire 
Numérique Ouvert (TNO). 

Elle vise à mutualiser nos moyens 
pour proposer des services 
numériques souverains, qui 
contribuent à l’innovation numérique 
sur la base de solutions libres. 

En octobre 2023, la Ville a mis en 
service trois applications: 
- Échanger pour se réunir à distance,
- Partager pour collaborer sur des 
documents et des fichiers,
- Planifier pour gérer des tâches et 
des plans d’action.

Achat par défaut de matériel 
informatique reconditionné

La fabrication des équipements est 
responsable de 80% des gaz à effet 
de serre émis par le numérique, 
selon le bilan carbone réalisé à la 
Ville de Lyon en 2021.

Pour limiter ces impacts la Ville 
achète désormais du matériel 
reconditionné. Elle renouvelle le 
matériel uniquement lorsqu’il tombe 
en panne. Elle inscrit le matériel 
en fin de vie dans des filières de 
réemploi ou de recyclage.

Le recours au réemploi pour l’achat 
de matériel a ainsi fortement 
progressé entre le 1er janvier 2022 et 
le 1er semestre 2023 : de 3 % à 57 % 
pour les postes de travail, de 12% à 
61 % pour les écrans, de 14% à 97 % 
pour les téléphones.

3. Illustrations par l’action

De 12 à 61 %
Évolution de l’achat de 

matériel reconditionné 

(écrans)  entre 

le 1er janvier 2022 

et le 1er semestre 2023 

1. Pas de pauvreté

2. Faim « zéro» 

3. Bonne santé et bien-être

4. Éducation de qualité

5. Égalité entre les sexes

6. Eau propre et assainissement

7. Énergie propre et d’un coût abordable

8. Travail décent et croissance économique 

9. Industrie, innovation et infrastructure

10. Inégalités réduites

11. Villes et communautés durables

12. Consommation et production durables

13. Mesures relatives à la lutte
contre les changements climatiques

14. Vie aquatique

15. Vie terrestre

16. Paix, justice et institutions efficaces

17. Partenariats pour la réalisation des objectifs
 Atelier fresque du numérique des agents 

de la DISTN © Ville de Lyon
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 Guide « Sur les traces de la vie sauvage » © Ville de Lyon  

 Végétalisation de l’école Lamartine, 2e arrondissement © Ville de Lyon  

 Energie tour, 4e arrondissement © ALEC 

 Super Ilot Danton, 3e arrondissement ©Muriel Chaulet

En coordination avec les actions mises en œuvre sur l’ensemble du territoire, 

chaque mairie d’arrondissement développe sa capacité d’initiative pour  

agir au plus près des habitantes et des habitants de tous les quartiers. 

Parmi ces nombreuses réalisations, nous avons retenu ici une action  

emblématique pour chacune.

Mairie du 1er  

arrondissement
Le guide de la biodiversité du 1er

À l’occasion de la 3e édition de la Semaine Climat 
du 7 au 21 octobre, l’association « Des Espèces 
Parmi’Lyon » a présenté son guide « Sur les traces de 
la ville sauvage », accompagné d’une exposition et de 
balades découvertes avec les habitants.
Financé par la Mairie du 1er arrondissement, ce guide 
recense la faune et la flore sauvages présentes dans 
ce quartier de l’hypercentre urbain. 
Avec un focus sur le « vivant », l’édition 2023 de la 
Semaine Climat a proposé rencontres, ateliers, 
conférences, jeux pour des publics petits et grands, 
avec de nombreux partenaires du territoire. 

Mairie du 4e  

arrondissement
La transition au quotidien

La place de la Croix-Rousse a accueilli en mars 2023 
l’ÉnergiTour, qui réunit l’Agence locale de l’énergie 
et du climat, les associations The Greener Good et 
SOLIHA, missionnées par la Métropole de Lyon pour 
une grande tournée des économies d’énergies. 
Pour compléter l’offre de l’ÉnergiTour, étaient aussi 
présents Coopawatt pour présenter la démarche 
À nous l’énergie (projets citoyens de production 
d’énergie renouvelable), et l’Agence des mobilités 
de la Métropole de Lyon pour promouvoir des 
déplacements quotidiens plus durables.

Focus

Les transitions 
s’ancrent  

dans chaque  
arrondissement

Mairie du 3e  

arrondissement
Super-îlot Danton

Les « super-îlots » sont des quartiers dans lesquels la 
voiture est interdite et qui permettent aux habitants de 
se réapproprier l’espace public.
Les travaux ont été livrés autour de la place Danton. 
Des changements de sens de circulation sont mis en 
place et de nombreuses rues sont concernées entre les 
axes Paul Bert, Félix Faure, Vivier Merle et Garibaldi.
Si l’un des principes généraux d’aménagement 
vise la végétalisation de la place Danton, c’est bien 
l’ensemble du quartier qui sera concerné par un 
verdissement massif fin 2024 avec près de 70 arbres 
plantés, et des strates intermédiaires et basses.
Le super-îlot, c’est aussi un apaisement bénéfique au 
confort et à la sécurité des piétons et des riverains, 
avec beaucoup moins de véhicules au quotidien, et 
donc moins de pollution et de nuisances sonores.

Mairie du 2e  

arrondissement
L’école Lamartine : une nouvelle cour

végétalisée et sécurisée

Durant l’été 2023, la cour de l’école Lamartine 
s’est transformée. Les travaux ont permis un 
agrandissement de près de 100 m2, offrant aux enfants 
un espace de jeu plus vaste. 
Le sol a été remplacé par un matériau qui retient 
moins la chaleur en été, donnant ainsi plus de confort 
aux enfants et au personnel éducatif. De plus, une 
clôture a été installée pour plus de sécurité.
La cour a été végétalisée avec la plantation de trois 
arbres, d’arbustes fruitiers et d’un potager. 
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Mairie du 7e 

 arrondissement
Première édition du festival des

cuisines du Monde de la Guillotière

La Mairie du 7e arrondissement a participé à 
l’organisation de la première édition du festival des 
cuisines du Monde de la Guillotière. Cet événement 
convivial et intergénérationnel a été pensé pour 
mettre en valeur les différentes cultures culinaires du 
quartier. Dans un objectif de réduction des déchets, 
les couverts étaient réutilisables et les déchets 
alimentaires étaient compostés. De plus, une attention 
particulière a été portée sur les tarifs afin que les 
plats proposés puissent être accessibles à tous. Enfin, 
plusieurs associations de solidarité ont bénéficié de 
repas.

Mairie du 9e  

arrondissement
Quartier zéro déchet autour 

de Valmy et de la mairie du 9e

Lancée en 2021, l’initiative du quartier zéro déchet 
autour de Valmy et de la Mairie du 9e se concrétise et 
gagne en visibilité. Grâce à des formations collectives 
auprès des agents et de nouveaux conteneurs, le tri 
devient plus facile. La Mairie organise désormais 
des événements zéro déchet (écocup, achat de vrac, 
utilisation des consignes, achat de vaisselle lavable). 
Enfin, une belle identité visuelle incite les habitants à 
favoriser les commerces du quartier engagés dans le 
zéro déchet.

Mairie du 8e  

arrondissement
Le cycle de Matinales initié 

par la Mairie du 8e

Échanger entre entreprises et employeurs du 8e, 
partager des problématiques communes et des 
bonnes pratiques, c’est l’objectif du cycle de Matinales 
initié par la Mairie du 8e le 9 mars 2023. Pour cette 
première rencontre, les entreprises sont venues 
aborder la thématique de la mobilité en présence du 
SYTRAL et de la Métropole de Lyon. L’occasion pour 
les participants d’échanger autour de l’offre existante 
et des projets sur le territoire (télétravail, covoiturage, 
forfait mobilités durables, voies lyonnaises, Zone à 
Faibles Emissions, etc.), des enjeux, des freins et des 
leviers d’action pour accompagner la mobilité des 
salariés.

Mairie du 5e  

arrondissement
Le Comité d’Arrondissement 

des Mobilités et Usager·ères 

des Transports (CAMUT)

Créé en juin 2021, le Comité d’Arrondissement des 
Mobilités et Usagers.ères des Transports (CAMUT) 
vise à renforcer la démocratie participative dans le 
5e arrondissement en permettant l’expression des 
citoyens sur les projets de proximité d’aménagement 
du territoire, sur les transports en commun et sur les 
mobilités actives. 
Le CAMUT, présidé par l’élue ayant délégation en 
matière de voirie et mobilités, est composé de 54 
membres répartis en quatre collèges : comités 
d’intérêt locaux, associations de mobilités, conseils de 
quartier et élus et se réunit tous les 3 à 6 mois.
À chaque réunion CAMUT, après une présentation sur 
l’avancée des projets en cours, des ateliers portent 
sur l’offre en transports en commun, le développement 
des mobilités actives ou l’augmentation de la sécurité 
dans notre arrondissement : créations de pistes 
cyclables, végétalisation, propositions de rue  
des enfants, élargissement des trottoirs.

Mairie du 6e  

arrondissement
404 000 mégots ramassés dans la ville

137 000 mégots sont jetés chaque seconde. 1 mégot 
pollue 500 litres d’eau. La Mairie du 6e a soutenu le 
Lyon Eco Sport Challenge dont l’objectif était de battre 
le record du monde de ramassage de mégots ! 
De nombreux Lyonnais ont participé à cette collecte 
citoyenne en remplissant une bouteille en plastique 
de mégots et en l’apportant sur le village Eco 
Responsable situé Place Lyautey. 
Le bilan est positif avec plus de 404 000 mégots 
ramassés dans l’arrondissement.

 Piste cyclable sur les quais de Saône,  

5e arrondissement © Muriel Chaulet 

 404 000 mégots ramassés, 6e arrondissement © Ville de Lyon 

 Mairie du 8e arrondissement © Ville de Lyon

 Festival des cuisines du Monde de la Guillotière,  

7e arrondissement © Muriel Chaulet

 Grande lessive, imagine ton quartier zéro déchets,  

école du chapeau rouge, 9e arrondissement © Ville de Lyon
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Annexes

Les indicateurs

Est annexée au rapport Lyon en transition(s) une série d’indicateurs présentés par ODD 

pour rendre compte des enjeux de transition écologique à Lyon. Ils sont mis en perspective 

avec des indicateurs socio-économiques (partie 2).

Il s’agit d’un panel d’indicateurs conçu pour être évolutif. Le travail sur ces indicateurs va 

se poursuivre de manière à retenir et présenter les plus pertinents dans les prochaines 

éditions de ce rapport. En particulier, ils seront enrichis l’année prochaine de nouveaux 

indicateurs sur les politiques publiques municipales de transition écologique.

1. Indicateurs  
Transition écologique

ODD Indicateur Thématique Données Date

N° 4
Éducation 
de qualité

Nombre d’établissements 
scolaires engagés dans 
une démarche globale de 
développement durable

Formation-
emploi TE

40 établissements 
scolaires engagés sur 297 
établissements au total, soit 
13 %

2023

Nombre d'enfants scolarisés 
dans les écoles avec cours 
végétalisées

Nature 2 700 enfants bénéficiaires sur 
35 000 enfants scolarisés, soit 
7,7 %

2023

N° 6
Gestion durable 

de l’eau 
pour tous

Rendement du réseau d'eau 
potable Eau 85,91% 2020-21

Taux de conformité de l'eau 
potable Eau

Conformité microbiologique : 
99,90 % 
Conformité physico-chimique : 
99,6 %

2021

Nombre de points d'eau et 
de sanitaires accessibles au 
public

Eau

• 316 bornes fontaines (63 
accessibles en hiver, soit 20 %) 
• 177 sanitaires surveillés et 
non surveillés (ouverts toute 
l'année) 
• 1 établissement de bains-
douches (22 cabines)

2023

N° 7
Énergies 
propres 

et d’un coût
abordable

Consommation d'énergie finale 
sur le territoire Energie 7330 GWh au total 

14 MWh/habitant 2022

Taux de production d'énergie 
renouvelable pour la chaleur 
et le rafraîchissement sur le 
territoire

Energie 4,45 % de la consommation 
finale globale d'énergie 2022

Taux de production 
d'électricité renouvelable sur 
le territoire

Energie

0,38 % de la consommation 
finale globale d'énergie 
0,96 % de la consommation 
finale d'électricité

2022

Evolution de la consommation 
de l'éclairage public et de la 
consommation des bâtiments 
de la Ville

Energie

• Eclairage : 20 GWh (2022, 
- 43,9 % depuis 2010) 
Patrimoine : 152,8 GWh (2021, 
- 10% depuis 2010) 
• Véhicules : 3,4 GWh (2022, 
- 52,5 % depuis 2010) 
• Total : 178 GWh (2021, -16 % 
depuis 2010)"

2021/
2022

N° 9
Infrastructures 

résilientes et 
innovation

Parts modales piéton / vélo / 
transport en commun Mobilité

• 45 % pour la marche à pied 
• 25 % pour les transports en 
commun 
• 3 % pour le vélo

2015 (Lyon/
Villeurbanne)

Accessibilité aux transports en 
commun en site propre Mobilité 79 % de la population

Arrêts TCSP 
2021 et 
INSEE 2018, 
carreaux 
200/200

Pourcentage de kilomètres de 
voirie apaisée (voies classées à 
30 km/h ou moins)

Mobilité 84 % 2022

Nombre de victimes de la 
circulation, à pied ou utilisant 
des engins à mobilité douce

Mobilité
• 183 piétons blessés 
• 171 cyclistes blessés 
• 108 blessés à trottinettes

2021

Nombre d'enfants scolarisés 
dans des écoles ou crèches 
aux abords apaisés

Mobilité 11 000 enfants sur 35 000 
enfants scolarisés (30 %) 2023

ODD Indicateur Thématique Données Date

N°1
Éradication de

la pauvreté

Part de ménages lyonnais 
en situation de précarité 
énergétique liée au 
logement

Energie 9,20 % 2018

N°2
Sécurité

alimentaire
et agriculture

durable

Surface totale cultivée Alimentation 30 ha (0,63% du territoire 
communal) 2023

Part de produits bio dans 
les repas servis dans les 
cantines municipales

Alimentation 51 % 2023

N° 3
Santé 

et bien-être

Taux de mortalité des 
Lyonnais-es (par grand froid 
ou fortes chaleurs)

Santé

473 décès en excès en AuRA 71 
à 90 décès dans le Rhône (+7 à 
9 % de décès supplémentaires) 
durant les périodes de fortes 
chaleurs de l'été 2022

2022

Taux de surexposition des 
Lyonnais-es au bruit Santé 3,57 % 01/06/2023

Nombre de jours de vagues 
de chaleur par an dans le 
Rhône

Santé

• 11 jours de vagues de chaleur 
en moyenne par an entre 2012 
et 2022 
• Hausse de 263 % du nombre 
de jours entre les décennies 
1980 et 2010 
• 70 jours vigilance canicule 
depuis 2010

2012-2022 

1981-2020 

2010-2023

Indique l’implication de la collectivité dans le suivi des  
politiques publiques municipales de transition écologique
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ODD Indicateur Thématique Données Date

n° 11
Villes et 

communauté
 durables

Surfaces végétalisées dans 
les nouveaux projets

Nature • 19 000 m² de surface de 
pleine terre issue des projets 
immobiliers 
• 18 700 m² dans les nouveaux 
espaces publics et espace 
verts"

Mi 2020  
à fin 2022

N° 12 
Consommation
 et production
 responsables

Nombre de composteurs 
partagés et de bornes de 
collecte à Lyon

Alimentation • 377 composteurs partagés
• 1 250 bornes à compost" 2023

N° 13
Lutte contre les 
changements 

climatiques

Emissions de gaz à effet de 
serre à l'échelle du territoire 
communal

Energie

1 153 kteqCO2 au total 2,21 
teqCO2/hab, 35 % résidentiel, 
39 % tertiaire, 18 % transports, 
4,6 % autres

2022

Pluviométrie à Lyon (station 
météo Lyon-Bron) Eau

Moyenne annuelle sur les 
normales 1991-2020 : 820,8 mm
• Total année 2022 : 620,2 mm
• Total année 2021 : 963,2 mm
• Total année 2020 : 658,5 mm
• Total année 2019 : 772,1 mm
• Total année 2018 : 807,7 mm"

1991-2020

N° 14
Vie aquatique

Etat du Rhône / Saône Nature

Rhône :
• Etat écologique : moyen 
(objectif moins strict que bon 
état), 
• Etat chimique : bon (objectif : 
bon),

Saône :  
• Etat écologique : mauvais 
(objectif moins strict que bon 
état) 
• Etat chimique : mauvais 
(objectif : bon)"

2021

Température  
des cours d'eau Eau

Températures maximales 
annuelles :
• Rhône amont (Poincaré) 
2021 : 22,2°C ; 2022 : 25,9°C 
• Rhône aval (Gerland) 
2021 : 22,6°C ; 2022 : 26,3°C 
• Saône amont (Ile Barbe) : 
2021 : 24,5°C ; 2022 : 28°C 
• Saône aval (Confluence) 
2021 : 24,2°C ; 2022 : 27,4 °C"

2021-2022

Jours d'alerte sécheresse 
décrétés par la préfecture 
du Rhône dans le 
département

Eau 79 jours en alerte renforcée
19 jours en crise 2022

n° 15
Vie terrestre

Nombre d'espèces 
protégées sur le territoire Nature

Jardin botanique : 860 espèces 
menacées (attention pas de 
statut de protection) 

Zoo : 33 espèces menacées  
Sur les 3 053 espèces 
observées à Lyon en 2022 : 6% 
sont protégées.

Nombre d'espèces exotiques 
envahissantes Nature 31 espèces présentes dans les 

espaces publics 2020

ODD Indicateur Thématique Données Date

n° 15
Vie terrestre

Offre d'espaces végétalisés Nature 31 m² d'espaces  
végétalisés par habitant

2015*

Offre d'espaces verts publics 
par habitant 

Nature 8,1 m²/habitant 2018

Indice de canopée sur le 
territoire

Nature 19% 2015

N° 16 
Paix, justice 

et institutions 
efficaces

Nombre de projets sur le 
thème de l'environnement et 
de la nature en ville

Initiatives locales

• 17 projets sélectionnés sur le 
thème Environnement et nature 
en ville (18 % du total) 
• 2 265 000 € de budget 
prévisionnel pour ces 17 projets 
lauréats (18 % du total)"

2023

N° 17 
Partenariats

pour la 
réalisation des 

objectifs

Nombre d'adhérents 
à des associations 
environnementales / 
oeuvrant pour la transition 
écologique

Initiatives locales

120 associations dans la 
nomenclature Environnement 
& cadre de vie à Lyon d'après 
le Répertoire National des 
Associations de la préfecture 
du Rhône

2023

*Base EVA 2015 (corrigée 2019 sur espaces publics uniquement). Population INSEE RP 2016.

2. Indicateurs socio- 
économiques du territoire

ODD Indicateur Thématique Date

N° 1 
Éradication 

de la pauvreté

Taux de la population sous le seuil de pauvreté 15% des ménages fiscaux 2020

Revenu médian des ménages 24 570 € 2020

Taux de logement social (inventaire SRU) 22,99% 2022

N° 3 
Santé et

 bien-être
Part des Lyonnais-es recourant à un médecin 

67,3% de recours à un 
généraliste pour les 
assurés CPAM

2020

N° 4 
Éducation 
de qualité

Taux d'accueil en crèche pour 100 enfants de moins de 
3 ans 37,40% 2022

Taux de population non-qualifiée
13,83% de personnes sans 
aucune classification 
(infra DN Brevet)

2018

Part de la population peu qualifiée ayant une 
accessibilité difficile aux bibliothèques 34,50% 2018

N° 5
Égalité entre 
les femmes 

et les hommes

Écart de rémunération entre les femmes et les 
hommes

A l'échelle de Lyon, le 
salaire des femmes est 
en moyenne de 16,6% 
inférieur à celui des 
hommes

2020
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ODD Indicateur Thématique Date

N° 8 
Travail décent
 et croissance

 durable

Taux de chômage sur le territoire 
& taux de non-emploi 

• 6,1 % de chômage à l'échelle de la Métropole 
de Lyon, calcul identique au calcul national
• 12,65 % de non-emploi à l'échelle de Lyon 
(calcul beaucoup plus restrictif)"

2019 ou 2023 
(taux de 
chômage 
Métropole)

Jeunes non insérés 11,50 %
RP 2018 (soit 
2016 à 2020)

Nombre d'accidents du travail 
sur le territoire 2 920 accidents de travail sur l'année ORS-ARS 

CPAM 2020

Nombre d’emplois et distribution 
selon les secteurs d’activité

• 341 362 emplois totaux à Lyon en 2019, dont 
297 901 salariés
• 293 604 emplois salariés dans le secteur 
privé fin 2022"

2020

Indice de concentration 
d'emplois 140 emplois pour 100 actifs résidents 2019

Nombre d’établissements et 
distribution selon les secteurs 
d’activités

• 70 651 entreprises 29 % (+10 pts moy. nat.) 
d'activités de services intellectuels spécialisés
• 23 % (- 4,4 pts moy. nat.) d'activités de 
commerce
• 15 % (+ 1,7 pts moy.nat.) d'activités 
d'administrations

2021

N° 10 
Santé et

 bien-être

Inégalités des revenus 
interdéciles 4,1 2020

Inégalité de répartition des 
richesses (indice de Gini) 0,324 2020

N° 11 
 Villes et 

communautés 
durable

Population municipale 522 969 habitants 2020

Part de la population  
entre 15 et 29 ans 29,00 % 2020

Part de la population  
entre 60 et 74 ans 11,30 % 2020

Taille moyenne des ménages 1,93 personnes 2020

Densité de la population 10 909 habitants/km² 2020

N° 12
Consommation 

et production 
responsables

Part des emplois de l'économie 
sociale et solidaire 12 % 2021
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